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Préambule 
 
 
Le Département, l’Etat et le Grand Cahors ont souhaité engager la réalisation d’un état 
des lieux de la situation du logement dans le Lot. Cette initiative commune est partie du 
constat suivant : la seule distinction entre les marchés tendus et ceux qui le sont moins, 
ne reflète que partiellement les difficultés de logement. Elle fait courir le risque de 
laisser dans l’angle mort de l’action publique des problématiques autres. Par exemple, 
celles qui ne tiennent pas tant aux niveaux de prix de l’offre, qu’à son état de confort 
problématique, en particulier au regard de ses faibles performances énergétiques. C’est 
parfois aussi sa localisation éloignée de l’offre d’équipements et de services qui pèse sur 
la capacité des personnes âgées à se maintenir chez elles. Les difficultés de logement 
peuvent aussi naître de projets d’accession à la propriété réalisés au prix d’un 
endettement trop lourd ou à l’égard de biens de mauvaise qualité. Les origines du « mal-
logement » sont bien multiples. Leur nature, leur niveau et leurs impacts sur les 
conditions de logement des Lotois demandaient à être mieux cernés, autant que partagés.  
 
C’est l’objectif de ce diagnostic. Il s’attache à développer une vision large de l’habitat, 
dans ses liens avec l’offre d’emplois et l’armature de services ou encore à travers son 
impact environnemental (consommations de foncier, performance énergétique du bâti…). 
Il propose une approche territorialisée, construite autour de quatre grands territoires de 
référence qui correspondent aux périmètres des SCoT en cours ou en projet. Il met en 
avant les conditions de logement (effort financier, confort et qualité…) qui sont 
proposées aux Lotois dans les différents segments de l’offre (public/privé - 
location/accession…).  
 
Cet état des lieux cherche ainsi à mettre en avant l’intérêt de se saisir des enjeux liés à 
l’habitat. La poursuite de la démarche consistera à passer des constats à des orientations 
concrètes, pour que les habitants du Lot puissent trouver à chaque étape de leur vie, le 
logement qui leur convient. 
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 Précisions méthodologiques : le choix des échelles et périmètres d’analyse 
 
 
La lecture des dynamiques de l’habitat dans le Lot qui est proposée, s’attache à combiner : 

 un regard d’ensemble, construit à l’échelle du département, 

 une approche territorialisée, tenant compte des dynamiques plurielles qui traversent les 
différentes composantes du Lot. A cette fin, 4 grands territoires sont distingués et chacun 
donne lieu à un « Cahier de territoire ».  

Pour tenir compte de la réalité de la vie quotidienne des habitants (dans leurs déplacements 
domicile-travail, par rapport à leurs pratiques commerciales…), ces territoires ont été construits 
en référence à la notion de bassin d’habitat1.  

Le choix de ce découpage a aussi privilégié la reprise des périmètres administratifs : l’objectif 
est que les éclairages et les apports de l’état des lieux puissent venir alimenter la réflexion des  
gouvernances territoriales des politiques de l’habitat. Aussi, chaque « grand » territoire recoupe-
t-il différents EPCI pour correspondre aux périmètres de SCOT en cours ou en projet.  

Enfin, l’armature de services qui structurent la vie quotidienne et les mobilités des Lotois, est 
aussi prise en compte, à travers un classement des communes selon leur niveau d’emplois, de 
services et d’équipements (pôle urbain départemental, pôle ou bipôle urbain secondaire, bourgs 
structurants, bourgs relais…). 

 
  

                                            
1 A propos des bassins de vie, le choix de leur périmètre s’est appuyé sur les enseignements tirés de l’étude « Les bassins 
d’habitat du département du Lot » - DDEA du LOT – SAEHP/ Unité Habitat et Bâtiments – Mai 2008 
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Les 4 territoires de référence  
et leurs EPCI  (2014) 
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-I-  Développement de l’habitat et attractivité du territoire 

Les leviers de la dynamique de développement  
et les fragilités face à l’accueil 
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1. UN DEPARTEMENT RURAL EN DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE 
 

 
1.1. UN DEPARTEMENT MULTI-POLARISÉ 
 

En 2010, le Lot compte près de 175 000 habitants. Leur répartition géographique est significative de 
l’assise rurale qui caractérise le département : 
- les communes de moins de 500 habitants sont fortement représentées : les 3/4 des communes 

lotoises ont une population « inférieure ou égale » et à elles seules, elles accueillent un tiers de la 
population.  

- 72 communes de 500 à 2 000 habitants regroupent un autre tiers de la population (35%), 
- les 9 villes du Lot concentrent le dernier tiers de la population (31%). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

source INSEE

Nombre poids ds 
Lot

Nombre poids ds 
Lot

Nombre poids ds 
Lotmoins de 300 hab 184 54% 2 319 44% 31 227 18% 13

de 300 à 500 hab 75 22% 1 103 21% 28 244 16% 26
de 500 à 1000 hab 54 16% 1 057 20% 36 734 21% 35
de 1000 à 2000 hab 18 5% 430 8% 24 765 14% 58
de 2000 à 5000 hab 7 2% 207 4% 23 604 14% 114

Gourdon 46 1% 4 640 3% 102
Souillac 26 0% 3 817 2% 147
Saint-Céré 11 0% 3 545 2% 313
Gramat 57 1% 3 537 2% 62
Pradines 16 0% 3 490 2% 212
Prayssac 24 0% 2 469 1% 103
Puy-l'Évêque 26 1% 2 106 1% 80

plus de 5000 hab 2 1% 100 2% 30 004 17% 300
Cahors 65 1% 20 194 12% 312
Figeac 35 1% 9 810 6% 279

Département du Lot 33

Communes  Population 2010Superficie (en km²)
hab/km²

340 174 5785 217
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Le Lot propose ainsi un maillage étoffé de pôles urbains et de bourgs-centre qui dispose d’emplois 
et d’une gamme plus ou moins étendue de services et d’équipements dont les effets sont 
structurants sur l’organisation de la vie quotidienne des habitants. Cette organisation renvoie à la 
juxtaposition d’entités territoriales fortes, dont les caractéristiques paysagères, les sites de 
référence, le patrimoine architectural… forgent la singularité et l’identité.  
 
Si les pôles de services et d’emploi sont nombreux, seuls les deux principaux (Cahors et Figeac) 
fonctionnent dans le rapport classique « centre / périphérie ». Les jeux sont plus complexes 
ailleurs, prenant parfois appui sur des bi-polarités (Biars-Bretenoux / Prayssac-Puy-L'Evêque) ou 
s’organisant dans la dissémination des lieux d’emplois et de services au sein de bassins d’habitat 
étirés. Cette situation (des territoires de faible densité, parsemés de pôles et de bourgs) oblige à la 
mobilité.  Son appréhension est ambivalente et rejaillit sur les choix résidentiels des habitants : la 
possibilité de disposer d’espace est convoitée et la mobilité qu’elle impose, a tendance à être 
vécue comme son inévitable contre-partie, indépendamment des contraintes qu’elle impose sur les 
déplacements quotidiens.   
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’offre de « grands espaces » combinée à un maillage multi-polarisé des services est un élément 
majeur de l’attractivité du Lot. Cet atout se révèle exigeant : il oblige à des formes d’organisation 
de l’action publique visant à renforcer le lien social, à résister à la dévitalisation rurale, à 
s’accommoder des jeux de contraintes liés à l’isolement… Le caractère récurrent de l’implication 
des communes pour développer/maintenir une offre de services est une des grandes caractéristiques 
du Lot : « faire tenir » le territoire en y maintenant les services est une préoccupation forte et 
partagée. L’habitat peut ici servir de levier : il peut tirer partie de l’offre de services et 
inversement, contribuer lui-même à optimiser ou consolider les points d’appui de l’armature de 
services. 
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1.2. UN DEPARTEMENT ATTRACTIF DE LONGUE DATE 
 
Le Lot accueille 6% des habitants de Midi-Pyrénées (2 881 756 habitants en 2010). En 10 ans, le 
territoire a gagné plus de 15 000 habitants supplémentaires. Il ressort comme le 3ème département 
qui se développe au sein de l’espace régional. Il bénéficie ainsi d’une position singulière entre les 
départements sous l’influence de la métropole Toulousaine qui enregistrent une croissance 
démographique vive et sans faille (Haute-Garonne et Tarn-et-Garonne) et ceux ayant subi un certain 
décrochage démographique (Aveyron, Hautes-Pyrénées…).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette position est le résultat d’une croissance douce et progressive de sa population depuis 1982, 
avec des effets d’accélération depuis 1999. Ces derniers s’accompagnent d’un changement d’assise 
territoriale de l’essor démographique : jusqu’alors, la croissance démographique s'effectuait 
essentiellement dans les communes de la périphérie des villes et des bourgs. Aujourd'hui, elle s'est 
étendue à des communes rurales, plus éloignées des pôles de l’armature de services.  
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Une dynamique d’accueil ancienne :      
+ 4 000 habitants entre 1990-1999 
Alors que les années 1990 sont marquées 
par le développement des agglomérations 
et la perte de population dans les 
territoires ruraux (Corrèze, Dordogne, 
Cantal), le département du Lot marque sa 
différence par une croissance de la 
majorité de ses territoires, à l’exception de 
ceux associés à la crise des bassins 
industriels traditionnels (Fumel, 
Decazeville) et à l’isolement des 
contreforts du massif central. 
 
L’accélération du développement 
démographique dans les années 2000 : + 
15 000 habitants entre 1999-2010 
Elle est associée à un retour de la 
croissance démographique des territoires 
ruraux. Cette dynamique s’est jouée dans 
le prolongement de la précédente décennie 
avec : 
- la diffusion élargie de la dynamique 

d’accueil autour des deux grandes 
agglomérations du département, 

- l’intensification du développement autour 
de la vallée de la Dordogne comme du 
Pays Bourian.  

  



Diagnostic du PDH – Dynamiques territoriales et développement de l’habitat dans le Lot 
Conseil Départemental et Préfecture du Lot 

Communauté d’Agglomération du Grand Cahors 
 

 
 
PLACE reflex_  14 |  Juillet 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le Lot bénéficie d’une attractivité démographique qui ne se dément pas. Les volumes sont 
modestes. Ils restent peu visibles lorsqu’on les ramène à l’échelle communale ou qu’on les 
compare aux gains démographiques qu’enregistrent les territoires sous l’influence de la sphère 
toulousaine. Mais le Lot est bien un territoire d’accueil et même de longue date. Cette 
continuité dans le temps a d’ailleurs pu contribuer à rendre les mutations moins visibles et 
soudaines qu’ailleurs.  
 
Pourtant, les territoires lotois n’échappent pas aux transformations ; simplement, celles-ci s’y 
opèrent « à bas bruit » : leur expression demeure ténue et discrète mais les transformations 
sont bien à l’œuvre : l’armature de services des territoires articulés autour des pôles et bourgs 
urbains se recompose dans un jeu où les villes et bourgs traditionnels continuent de faire 
référence en matière d’offre de commerces et de services mais voient leur attractivité 
résidentielle concurrencée par les communes rurales et péri-urbaines qui leur sont associées.  
 
 

Les communes rurales sont les premières bénéficiaires du renouveau démographique 

(69% des gains de population 1999-2010 pour 48% de la population lotoise) 
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2. UNE DYNAMIQUE DÉMOGRAPHIQUE APPUYÉE SUR DES RESSORTS MULTIPLES  
 

 
Structurellement, le département du Lot et la grande majorité de ses territoires voient leur 
population croitre. Modeste mais généralisée, la croissance démographique s’appuie sur des 
moteurs contrastés. 
 
2.1. LE « TROPISME LOTOIS » 

La dynamique d’accueil départementale est exclusivement portée par l’arrivée de nouvelles 
populations :  
- entre 1999 et 2010, ce sont près de 20 000 habitants qui se sont installés dans le Lot (solde 

migratoire positif : le territoire gagne plus de 1 800 habitants par an, soit plus de 800 ménages 
par an), 

- cette dynamique compense largement le non renouvellement de la population locale (impacté 
par le vieillissement de sa population, le territoire enregistre un excédent des décès sur 
les naissances à hauteur de 5 194 personnes entre 1999 et 2010). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Cette dynamique migratoire d’ensemble positive 
révèle un paradoxe : autant le département perd des 
habitants dans son rapport aux territoires proches ou 
à son contact (Midi-Pyrénées, Limousin), autant il 
est attractif face aux territoires éloignés. Le Lot se 
révèle ainsi particulièrement bénéficiaire en terme 
d’accueil dans ses relations à l’Ile de France : 1 147 
nouveaux ménages « parisiens » se sont installés sur 
le territoire au cours des 5 dernières années. C’est 

Origines/destinations Entrants Sortants solde
Midi Pyrénées 2 578 3 401 -823
Limousin 641 931 -290
Etrangers 1 893 NR
Île de France 1 649 502 1 147
Autres régions 4 770 2 886 1 884

Mobilité résidentielle des ménages
INSEE 2008 (pers. de réf. du ménages n'habitant pas 
le même logement 5 ans auparavant)
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aussi avec l’étranger que le territoire gagne de la population : 1893 ménages de nationalité 
étrangère sont venus s’installer dans le Lot. Ce sont là deux moteurs structurants de la dynamique 
démographique lotoise.  
 

 
 
 

L’intensité des flux et les types de mobilités varient selon les catégories de publics. La majorité de 
ces flux sont le fait des actifs pour lesquels le solde migratoire est excédentaire (+1831 actifs). Mais 
c’est à l’égard des retraités ou pré-retraités que l’attractivité résidentielle lotoise est la plus 
avérée : près de 3 273 d’entre eux n’habitaient pas le Lot 5 ans auparavant. C’est trois fois plus que 
ceux qui l’ont quitté. Cela suggère un mouvement de « retour au pays » des séniors. Cette tendance 
semble bien jouer un effet-levier sur la croissance démographique d’ensemble, même s’il est 
difficile d’un point de vue statistique de connaître le lieu de naissance des ménages qui choisissent 
de s’installer dans le Lot au moment de leur retraite.  

En revanche, les mouvements migratoires sont déficitaires pour les étudiants, élèves et stagiaires. 
Le Lot peine à retenir ses jeunes : ils représentent 19% des ménages sortants contre 4% des ménages 
entrants sur le territoire. Pour effectuer leurs études ou trouver un emploi, les jeunes tendent à 
quitter le département au profit des agglomérations proches ou départements limitrophes (Haute-
Garonne, Tarn-et-Garonne, Corrèze…).  

Mobilité résidentielle des ménages Etranger
INSEE 2008 (pers. de réf. du ménages n'habitant pas le même 
logement 5 ans auparavant)

entrants sortants solde entrants sortants solde entrants sortants solde entrants sortants solde entrants

Actifs ayant un emploi, y compris sous 
apprentissage ou en stage rémunéré

607 358 248 1 720 1 831 -111 427 539 -113 2 782 1 738 1 044 762

Chômeurs 128 31 98 212 273 -61 52 68 -16 472 251 222 140

Retraités ou préretraités 857 52 805 331 260 71 93 79 13 1 152 526 626 841

Elèves, étudiants, stagiaires non rémunérés 
de 14

7 48 -41 220 960 -740 30 229 -199 162 268 -106 21

Femmes ou hommes au foyer 12 12 17 13 4 8 4 4 47 32 15 35

Autres inactifs 39 14 25 78 64 14 32 12 20 155 72 83 94

Ensemble 1 649 502 1 147 2 578 3 401 -823 641 931 -290 4 770 2 886 1 884 1 893

Île de France Midi-Pyrénées Limousin autres régions
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Mobilité résidentielle des ménages
INSEE 2008 (pers. de réf. du ménages n'habitant pas le même 
logement 5 ans auparavant)

nb % nb %

Actifs ayant un emploi, y compris sous 
apprentissage ou en stage rémunéré.

6 297 55% 4 466 58% 1 831

Chômeurs 1 005 9% 622 8% 383

Retraités ou préretraités 3 273 28% 917 12% 2 356

Femmes ou hommes au foyer 119 1% 49 1% 70

Elèves, étudiants, stagiaires non rémunéré de 
14 ans ou plus

439 4% 1 504 19% -1 065

Autres inactifs 398 3% 162 2% 236

11 531 100% 7 720 100% 3 811

entrants ds le LOT sortants du LOT Solde

Les stratégies des ménages mettent en évidence des relations contrastées dans les rapports que le 
Lot entretient avec les territoires éloignés autant qu’avec les territoires situés à sa périphérie. Ce 
processus contribue à installer des spécialisations sociales et générationnelles entre les territoires.  
On peut identifier ici certains des éléments moteurs : 

- sous l’influence du tropisme lotois et de l’hypothèse d’une dynamique de « retour au pays », le 
solde migratoire est particulièrement excédentaire pour les personnes autour de l'âge de la 
retraite. Leur venue alimente l’économie locale des commerces et services.  

- le départ des jeunes populations du territoire pose la question du renouvellement de la 
population et des actifs en particulier.  

 Un solde migratoire : 
- positif pour les retraités ou pré-retraités (+2 356 ménages) 
- négatif pour les étudiants, élèves ou stagiaires (- 1065 ménages) 
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2.2. UNE DYNAMIQUE ECONOMIQUE POSITIVE DANS LA DIFFUSION/ 
 DISPERSION DE L’EMPLOI 

 
La dynamique de l’emploi, à travers la montée de l’économie « présentielle »2 mais aussi le jeu des 
mobilités domicile-travail, entraine la diffusion démographique sur les territoires lotois.  

Globalement, le département gagne des emplois (+7 174). Cette dynamique positive s’est appuyée 
sur une mutation progressive du système économique avec le retrait de l’économie productive, au 
profit de la montée en puissance de l’économie « présentielle ». Cette dernière a généré 
pratiquement la totalité des emplois créés entre 1999 et 2010 (7 104) et elle procure désormais 67% 
des emplois. Sa particularité est de diffuser de manière davantage « perlée » que concentrée : 47% 
de ses créations d’emplois ont concerné des communes rurales. C’est là une source au 
développement économique des territoires ruraux faiblement pourvus d’emplois. Mais cela signifie 
aussi que cette diffusion ne joue que partiellement au bénéfice de l’armature des pôles d’emplois 
locaux qui, autour des bourgs et des petites villes, comptent dans l’organisation et les équilibres 
d’ensemble du Lot.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux principales villes du département jouent un rôle-moteur dans l’offre d’emplois. En 2010, 
37% des emplois du département sont concentrés sur les unités urbaines cadurcienne (15 321 
emplois, 22% du total) et figeacoise (10 048 emplois, 15% du total). Les évolutions y épousent 
néanmoins des dynamiques divergentes :  
- l’agglomération de Figeac conforte son attractivité économique, en ayant capté près du quart des 

emplois créés dans le département entre 1999 et 2010, cela sur des ressorts aussi bien liés à la 
sphère présentielle (+1 006) que productive (+646) ; 

- en revanche, l’agglomération cadurcienne peine à conserver son rang économique : si elle 
concentre 22% des emplois lotois, elle ne bénéficie actuellement que de 8% des gains. Elle a même 
enregistré une perte de ses emplois productifs (-415).  
 

Les évolutions des deux agglomérations se rejoignent toutefois dans la façon dont le processus de 
dissociation entre les lieux d’emploi et lieux d’habitat, couplé à une mobilité toujours plus 
importante, s’y affirme. L’installation des ménages s’opère toujours plus loin au bénéfice des 
communes périphériques. Ces territoires se développent sans l’emploi. Ils attirent des propriétaires, 
actifs et mobiles, des navetteurs dont le travail est souvent situé sur les deux agglomérations.  

                                            
2 L'économie présentielle peut être définie comme l'ensemble des activités économiques majoritairement 
destinées à satisfaire les besoins des populations résidant ou séjournant sur un territoire. Elle a pour 
composante essentielle des activités de services.  
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Le fonctionnement de l’économie lotoise n’est cependant pas mono centré sur les deux principales 
agglomérations : des pôles d’emplois locaux structurent des bassins de vie de proximité (autour de 
Biars-sur-Cère, Gourdon, Souillac, Gramat, Saint-Céré…).  
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u sein de ces bassins de proximité, le dynamisme économique est variable et rejaillit sur la capacité 
de leurs pôles d’emplois et de services à structurer et « faire tenir » leur bassin de vie respectif. 
L’attractivité économique de l’unité urbaine de Biars est ainsi remarquable, en ayant contribué aux 
créations d’emplois à hauteur de 15% (pour 5% des emplois du Lot). Gramat a pour sa part bénéficié 
de 8% des gains d’emplois (4% des emplois du Lot). Mais d’autres pôles paraissent plus vulnérables, 
notamment l’unité urbaine de Souillac : l’économie « présentielle » (+147) n’y parvient pas à 
compenser la perte d’emplois productifs (-363) et au final, le solde est négatif (-216).  
 
Confrontées à des dynamiques économiques contrastées, ces petites villes et bourgs-centres doivent 
en même temps faire face à un desserrement résidentiel qui tend à les fragiliser sur le plan 
démographique au profit de leur proche périphérie.  
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Sous l’impulsion de l’économie « présentielle », la dynamique économique lotoise est positive 
(7 174 emplois de plus entre 1999 et 2010). Cette croissance économique s’alimente d’évolutions 
qui favorisent la diffusion/dispersion de l’emploi :  

- celle qu’alimentent la montée de l’économie présentielle et sa diffusion éparse sur l’ensemble 
du département, 

- celle que génère le desserrement résidentiel toujours plus lointain des actifs qui travaillent 
dans les pôles d’emplois des deux principales agglomérations, dans un processus de découplage 
entre développement économique et développement démographique qui s’accentue au sein 
des territoires périphériques, 

- celle qu’entretiennent les mobilités domicile/travail qui se structurent autour des pôles 
d’emplois locaux (autour de Biars-sur-Cère, Gourdon, Souillac, Gramat, Saint-Céré…), dans un 
mouvement de desserrement résidentiel qui peut mettre à l’épreuve l’attractivité 
démographique des petits villes et bourgs-centres concernés. 
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3. LE DÉVELOPPEMENT DANS LA SPÉCIALISATION  
 

 
3.1. L’AFFIRMATION DE LA FONCTION DE VILLEGIATURE 
 
En matière de spécialisation fonctionnelle, la 
vocation « récréative » du Lot s’accentue. Cette 
dynamique de fond se reflète dans la progression des 
résidences secondaires : ce parc a été multiplié par 
deux depuis 1975 et le Lot compte désormais plus 
21 000 résidences secondaires ou occasionnelles.  
 
A l’échelle départementale, près d’un logement sur 5 
est aujourd’hui une résidence secondaire (19.1% 
contre 14.6% en 1975). Leur présence est 
particulièrement prégnante le long des vallées du Lot 
et de la Dordogne, où elles marquent la structure du 
parc comme l’orientation des marchés locaux 
immobiliers.  
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3.2. L’EFFACEMENT ET LA SPÉCIALISATION TERRITORIALE DU FAIT FAMILIAL 
 

Le fait familial devient minoritaire dans la composition des ménages lotois : seulement 30% des 
ménages comportent des enfants (23% autour de couples et 7% au sein de familles mono-
parentales). Les familles sont désormais devancées par les personnes seules (34%).  
 
L’inscription spatiale des familles retient aussi l’attention : ce sont essentiellement les territoires 
situés à la périphérie des pôles structurants d’emplois et de services qui captent les familles jeunes, 
actives et mobiles. Pour concrétiser leur projet d’accession à la propriété, elles y trouvent une 
offre foncière abondante, au coût abordable.  
 
 
  

Composition des ménages en 2010 (source INSEE)

Ménages 
isolés 

27 641 34%

Couple sans 
enfants 26 834 33%

Ménages 
avec 
famille(s) 

50 940 63% Couple avec 
enfant(s)  18 491 23%

Famille 
monoparentale 5 615 7%

Ménages 
Autres sans 
famille

1 751 2%

L’affirmation de la vocation de villégiature de certaines composantes territoriales du Lot a 
contribué positivement à la restauration et à la sauvegarde du patrimoine bâti, autant qu’à l’essor 
de l’économie présentielle. Elle y marque aussi la structure du parc de logement comme le 
fonctionnement des marchés immobiliers.  
 

 Plus de 21 000 résidences secondaires ou occasionnelles  
 Un parc qui a doublé depuis 1975  
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L’affirmation du desserrement résidentiel des familles autour des pôles d’emplois et de services 
est une réalité à laquelle le Lot n’échappe pas. Cette dynamique se traduit dans le regain 
démographique de ces territoires mais ce dernier s’opère dans la spécialisation fonctionnelle (le 
développement résidentiel sans l’emploi) comme générationnelle (l’accueil des familles de 
« navetteurs »).  

 
 

 
 
  

 Entre 1999 et 2010, 439 couples avec enfant(s) perdus à Cahors, 245 à Figeac, 
202 à Gourdon, 90 à Saint-Céré…  



Diagnostic du PDH – Dynamiques territoriales et développement de l’habitat dans le Lot 
Conseil Départemental et Préfecture du Lot 

Communauté d’Agglomération du Grand Cahors 
 

 
 
PLACE reflex_  27 |  Juillet 2014 

3.3. LE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION : UNE TENDANCE AFFIRMÉE DANS 
LE LOT 

 

Si le vieillissement de la population correspond à une tendance générale, son impact est 
particulièrement avéré dans le Lot. En 2010, un tiers des Lotois ont plus de 60 ans, 14% plus de 75 
ans. L’attractivité singulière du territoire à l’égard de jeunes retraités ou pré-retraités est ici à 
considérer : leur arrivée se combine au vieillissement de la population locale.  

 

 
L’avancée en âge expose à des fragilités qui demandent à être prévenues de manière à éviter les 
ruptures. Le département dispose d’une offre relativement diversifiée s’agissant des personnes 
âgées dépendantes. Celles-ci peuvent également compter sur un réseau d‘acteurs professionnalisés.   
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Le vieillissement de la population embrasse la plupart des territoires. Les secteurs ruraux mais aussi 
les pôles et bourgs de services qui les maillent sont plus particulièrement concernés. Le poids des 
plus de 75 ans est seulement un peu moins perceptible dans la périphérie cadurcienne. L’avancée 
en âge ne rime pas forcément avec isolement et atonie de la vie sociale. Entre les séniors « actifs » 
désireux de profiter pleinement de leurs retraites et les plus âgés affectés par la dégradation de 
leurs fonctions cognitives et physiques, les attentes et les besoins sont diversifiés et appellent des 
réponses graduées et adaptées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’isolement s’affirme avec la montée en âge. Le fait de vivre seul(e) dans son logement n’est pas 
forcément synonyme de repli sur soi mais il rend plus complexe l’accomplissement des gestes de la 
vie quotidienne. Plus de 12 600 personnes âgées de plus de 65 ans sont dans ce cas à l’échelle du 
département, dont 45% ont plus de 80 ans. Leur poids dans l’ensemble des ménages s’élève à 16%.  
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Les profils et besoins des personnes âgées sont variés mais celles-ci sont de plus en plus 
nombreuses à affirmer leur désir de vivre chez elles le plus longtemps possible. Cette attente est 
clairement posée en alternative à un accès aux établissements spécialisés qui est loin d’être 
envisageable pour tous, compte tenu de leur coût, de la localisation, des délais ou du déficit de 
disponibilité des places.  
 
Mais le maintien dans un logement n’est possible que si le logement s’adapte aux contraintes de 
la personne. Sur ce registre, les enjeux d’accessibilité ou de précarité énergétique peuvent 
compromettre le maintien à domicile.  

 

La perte du conjoint, notamment pour des 
générations de femmes qui n’avaient que 
faiblement travaillé ou bien sans être déclarées 
ou pour des emplois faiblement rémunérés, 
s’accompagne souvent d’une chute des revenus 
qui les place en situation de vulnérabilité 
financière.  

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 31% des personnes âgées de plus de 65 ans vivent seules. 
 Ce taux atteint 44% pour les personnes âgées de plus de 80 ans.  
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15-29 ans Population

Cahors 3 486 -488 -1,2% 15% 11%
Figeac 1 949 129 0,6% 8% 5%

LOT 23 714 -1 697 -0,6% 100% 100%

Evolution 
1999-2010

Nombre
(2010)

Répartition Les "15-29 ans"
 INSEE

3.4.  LA PRÉSENCE D’EMPLOIS ET DE FORMATIONS : LEVIERS DE 
L’ATTRACTIVITÉ AUPRÈS DES JEUNES 

 
Comme pour la majorité des départements français, la vitalité démographique du Lot n’est pas 
favorable aux jeunes. Malgré l’affirmation d’une croissance démographique (+0,8% l’an entre 1999 
et 2010), le département du Lot peine à retenir ses jeunes : le solde des 15-29 ans est négatif entre 
1999 et 2010 (-1 697 jeunes / -0,6% l’an).  
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Dans un département vieillissant, Cahors et Figeac ressortent comme les communes d’installation 
privilégiée des jeunes : la première concentre 15% des 15-29 ans (contre 11% de la population 
lotoise totale) et la seconde, 8% (contre 5% des Lotois). Figeac se singularise en enregistrant une 
progression significative des jeunes entre 1999 et 2010 (+129). Leur rythme annuel d’évolution 
(+0,6% l’an) y est même légèrement plus rapide que celui de l’ensemble de la population (+0.2% 
l’an). 
 

 
 
L’offre de services, les différentes filières de formation, le niveau d’emplois et le marché du 
logement que proposent les deux principales villes lotoises, sont autant de points d’appui à la 
fonction stratégique qu’elles remplissent dans l’accueil des jeunes Lotois. Qu’ils soient inscrits dans 
des parcours de formation, d’insertion professionnelle ou d’insertion sociale, les agglomérations 
cadurcienne et figeacoise constituent pour eux les pôles de référence du département.  
 
Ceci explique que les deux agglomérations se soient engagées dans une politique volontariste à 
l’égard du logement et de l’hébergement des jeunes. Les préoccupations se portent tout 
particulièrement sur le développement-adaptation de l’offre d’hébergement temporaire. Il s’agit 
d’être en capacité de répondre à des besoins ponctuels, de faire face à des situations de rupture 
mais surtout de lever les freins à la mobilité que rencontrent nombre de jeunes pour accéder à 
l’emploi ou à une formation. Les projets concernent : 

- à Cahors, la relocalisation du Foyer des jeunes travailleurs, aujourd’hui hébergé à la Maison des 
œuvres, dans un nouveau bâtiment avenue Jean-Jaurès, face à la médiathèque – Capacité : 34 
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Les problématiques d’accueil des jeunes sont indexées en premier lieu sur la question du 
logement associé à l’accès à l’emploi et à la formation. Elles concernent notamment le logement 
des stagiaires dans le cadre de leur formation ainsi que celui des publics en intérim ou en stage 
dans les activités économiques de référence. Des initiatives spécifiques sont développées en leur 
direction dans les agglomérations de Cahors et de Figeac. 

C’est moins le cas dans les autres territoires : la demande de logement ou d’hébergement des 
jeunes est plus tenue, s’exprime « en pointillés », notamment en suivant les pics des activités 
saisonnières (agro-alimentaire et tourisme, par exemple autour du gouffre de Padirac). Ces 
variations de temporalité dans l’intensité des besoins pèsent sur les équilibres de gestion et 
rendent complexes le montage d’opérations dédiées spécifiquement aux jeunes.  

logements, 45 lits ainsi que la création d’un internat de l’école des métiers – Capacité : 50 
logements, 75 lits. 

- à Figeac, l’accueil dans les bâtiments inoccupés de l'internat du lycée Champollion (avenue 
Fontanges) d’une résidence sociale habitat jeunes – Capacité : 51 logements, pour un total de 60 à 
70 lits.  

 

 
 
 
 
 
  

 Cahors et Figeac, communes d’installation privilégiée des jeunes (respectivement 
15% et 8% des 15-29 ans) 
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4. L’ACTIVITÉ DE LA CONSTRUCTION NEUVE :  
 ENTRE ACCUEIL ET DESSERREMENT DES MENAGES 
 

 
 
4.1. LA DIFFUSION DE L’ACTIVITE DE LA CONSTRUCTION 
 
Depuis le début des années 2000, l’activité de la construction s’est accélérée, le pic ayant été 
atteint en 2006-2007. Plus récemment, les indicateurs montrent une chute de l’activité de la 
construction et marquent sans doute un retournement de situation, un nouveau cycle à prendre en 
compte. 
 
Pour autant, l’accélération a été nette entre les deux dernières décennies, passant de 624 
constructions par an entre 1990 et 1999 à 841 sur la période 2000-20103. L’emballement a été 
particulièrement marqué au milieu des années 2000 (près de 1700 logements commencées en 
moyenne par an entre 2004 et 20074). On construit à la fois beaucoup plus et un peu partout au 
cours de cette période.  
 
Ce « boom » de l’activité de la construction a impacté de nombreuses communes mais aussi 
l’organisation urbaine du territoire. Le développement de la construction de maisons individuelles a 
des effets particulièrement perceptibles sur certains territoires : ceux qui rentrent soudainement 
dans l’orbite du desserrement résidentiel des deux principales agglomérations ou des pôles 
d’emplois locaux dynamiques (Biars, Gramat) ou encore ceux qui jouissent de l’attractivité 
touristique de la vallée de la Dordogne. Dans ces territoires, c’est bien une mutation qui s’amorce : 
l’impact de l’urbanisation récente y est significatif puisqu’on a construit en 10 ans l’équivalent de 
plus de 15% du parc de logements.  
 

 

  

                                            
3 Source MAJIC 3 
4 Source SITADEL 
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4.2. L’ACTIVITE DE LA CONSTRUCTION : DES REPONSES POUR DEUX DEMANDES 

BIEN DISTINCTES  
 

Le développement de l’habitat dans le Lot procède de plusieurs facteurs : l’affirmation de la 
fonction « récréative » du département et le desserrement local (décohabitation, séparation…). 

- D’un côté, l’activité de la construction est alimentée par les ménages qui font construire dans le 
Lot, sans pour autant y résider de manière permanente : 18% des constructions récentes 
correspondent à des résidences secondaires5. Cette proportion va jusqu’à atteindre 22% en 
Bouriane.  
 
 
 
 
 
 
 
 

- De l’autre, les constructions sont déclenchées par des ménages qui habitent déjà dans le 
département. On trouve notamment parmi eux les « navetteurs » qui travaillent dans les principaux 
pôles d’emplois du département et font construire à leur périphérie.  
 

                                            
5 FILOCOM inclut les gîtes parmi les résidences secondaires.  

FILOCOM 2011
logement 

construit apres 
1999

Résidences 
secondaires 
construites 
apres 2000

Poids RS ds 
construction 

récente

Bouriane 2234 487 22%
Est Quercy - Figeacois 3548 473 13%
Sud Lot 6941 898 13%
Vallée de la Dordogne - Gramat 4362 622 14%
Lot 16711 2449 18%
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La dissociation entre l’activité de la construction et les rythmes d’accueil marque nettement les 
dynamiques des territoires.  

En étant dans ce cas portée par des ménages déjà « en place » qui se redistribuent entre les 
territoires, l’activité de la construction s’accompagne de gains démographiques extrêmement 
modestes : sur la période récente, la construction d’un logement s’est accompagnée d’une 
augmentation de tout juste 1 habitant. Les gains démographiques ne sont pas proportionnels aux 
rythmes de la construction. Les faibles « rendements » de l’activité de la construction marquent 
sans doute aussi un processus de délaissement du parc ancien vétuste ou inadapté des bourgs 
centres. 
 

 
 

 
  

gain de 
population
INSEE 99-10

logt construits 
 1999-2010 

(hors  RS)
FILOCOM 2011

nb d'hab. 
suplé. pour 1 
logt construit

nb de pers. 
/ ménages 

2003

nb de pers / 
ménage 

2011

Bouriane 1 665 1 747 1,0 2,3 2,2
Est Quercy - Figeacois 3 046 3 075 1,0 2,3 2,2

Figeac 218 814 0,3 2,1 2,0
Sud Lot 6 318 6 043 1,0 2,3 2,2

Cahors 172 1 429 0,1 2,1 2,0
Vallée de la Dordogne - Gramat 3 515 3 740 0,9 2,3 2,2
LOT 14 544 14 262 1,0 2,3 2,2

 Les deux principales villes du département sont ici particulièrement affectées : à 
peine 0,1 habitant gagné pour 1 logement construit à Cahors et 0,3 habitant de 
plus par logement construit à Figeac. 
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4.3. UN DÉVELOPPEMENT MASSIF DE LA MAISON INDIVIDUELLE 

 

 
 

L’activité de la construction dans le Lot est fortement indexée à la construction de maison 
individuelle à l’initiative de particuliers. Ce segment a concentré 81% de l’activité de la 
construction et s’est développé dans une logique de diffusion sur l’ensemble des communes du 
territoire. Ce secteur a connu une montée en puissance progressive jusqu’en 2008 même si 
aujourd’hui il semble subir les effets de la crise. 

 
 

 
L’activité de la construction des professionnels (promoteurs, constructeurs…) est plus modeste (1 
logement sur 5 commencés). Elle est marquée par deux secteurs : 

- celui du collectif qui s’est construit pour beaucoup dans le cadre de programmes locatifs de 
défiscalisation, essentiellement dans le Sud Lot (581 logements) et dans le Quercy Figeacois (521 
logements). 

- celui de l’individuel groupé, relativement réduit (11% de l’activité de la construction) qui s’est 
développé par à coup dans le cadre de quelques opérations.  
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Poids dans la 
construction nbre

Poids dans la 
construction nbre

Poids dans la 
construction nbre

Poids dans la 
construction nbre

Bouriane 81% 1754 10% 223 8% 182 100% 2159

Est Quercy - Figeacois 73% 2219 9% 286 17% 521 100% 3026
Sud Lot 79% 4363 11% 603 10% 581 100% 5547

Vallée de la Dordogne - Gramat 77% 3126 14% 566 9% 352 100% 4044
LOT 78% 11462 11% 1678 11% 1636 100% 14776

Logts INDIVIDUELS 
GROUPÉS

Logts INDIVIDUELS 
PURS

Logts 
COLLECTIFS

Logements commencés
 (2002-2012)

Source : Sitadel

TOTAL 
CONSTRUCTION

Bouriane Est Quercy - 
Figeacois Sud Lot

Vallée de la 
Dordogne - 

Gramat
LOT

15% 19% 38% 27% 100%

1754 2219 4363 3126 11462

13% 17% 36% 34% 100%

223 286 603 566 1678

11% 32% 36% 22% 100%

182 521 581 352 1636

Logts INDIVIDUELS 
GROUPÉS

Logts 
COLLECTIFS

Logements 
commencés

 (2002-2012)
Source : Sitadel

Logts INDIVIDUELS 
PURS

Les modes de développement urbain restent centrés sur la maison individuelle. Le ressort proposé 
pour répondre à la diversification des  besoins en logement (vieillissement, montée des 
séparations et des divorces…) reste ainsi étroit et peu diversifié dans beaucoup de territoires. 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4. UNE CONSOMMATION IMPORTANTE DES GISEMENTS FONCIERS  
 
L’accélération des rythmes de construction entraîne une consommation des gisements fonciers 
toujours importante. La maison individuelle, figure principale du modèle de développement urbain, 
et la rareté des procédures d’aménagement sont propices à un rythme élevé de consommation 
foncière. Celui-ci s’est tout juste tassé depuis l’essor donné à l’accession à la propriété à partir du 
milieu des années 1970 (216 ha consommés en moyenne par an entre 1974 et 1989 – 165 ha sur la 
dernière décennie). La réduction de la taille des terrains de construction des maisons individuelles 
explique ce léger tassement : elle a diminué de 718 m² entre 1974-1989 et 2000-2010. Mais avec 
une taille moyenne des parcelles située à plus de 1 700 m², le développement pavillonnaire reste 
associé à un mode d’habitat consommateur de foncier.  

 Sur 5 logements construits, 4 sont des maisons (2002-2012). 
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Les consommations foncières augmentent en fonction du type d’habitat et notamment avec 
l’habitat individuel. Celui-ci propose des formes urbaines qui ne permettent pas toujours 
d’optimiser les consommations d’espace, de rationnaliser les aménagements et de limiter 
l’artificialisation des sols. 

 

 
 
Les communes lotoises ont largement anticipé et accompagné le processus d’intensification de 
l’activité de la construction. Elles se sont attachées à s’inscrire dans le jeu de l’accueil en 
proposant du foncier à bâtir, en ayant recours à l’élaboration de documents d’urbanisme.  
 

Source : DDT46-Majic3 2011
  [ 1949 - 

1973 ]  
 [ 1974 - 
1989 ] 

 [ 1990 - 
1999 ] 

 [ 2000 - 
2010 ] 

  [ 1949 - 
1973 ] 

 [ 1974 - 
1989 ] 

 [ 1990 - 
1999 ] 

 [ 2000 - 
2010 ] 

  [ 1949 - 
1973 ]  

 [ 1974 - 
1989 ] 

 [ 1990 - 
1999 ] 

 [ 2000 - 
2010 ] 

Bourianne / La Bastide Murat         36        104           93        133     2 053     3 102     3 100     1 804             7           32           29           24   

Est Quercy Figeacois         94        171        125        173     1 831     2 537     2 736     1 740           17           43           34           30   

Sud Lot      154        362        266        387     1 546     2 424           70     1 743           24           88           70           68   

Vallée de la Dordogne - Gramat      118        248        176        264     1 484     2 107           46     1 628           17           52           46           43   

Lot      402        885        661        958     1 640     2 437        179     1 719           66        216        179        165   

Maison individuelle construites
(rythme annuel moyen)

Surface_consommée_m²_par 
Maison construit

Surf. consommées en ha 
(rythme annuel moyen)

 Entre 2000 et 2010, 165 hectares ont été consommés chaque année pour 
permettre la construction des maisons individuelles 
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La stratégie de la plupart des communes est à l’ouverture foncière pour espérer capter des 
habitants. Ceci tend à installer un processus de diffusion de l’habitat en de multiples secteurs.  

 
Zone U : zone urbanisée 
Zone 1AU : zone à urbaniser immédiatement 
Zone 2AU : zone à urbanisation future (non équipée) 

  

  

Les potentiels fonciers proposent plusieurs points d’appui à l’urbanisation : dans 
l’épaississement et la consolidation du bourg mais aussi le long des voies de communication et 
de manière plus disséminée, par exemple autour de hameaux. 
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5. LE DÉVELOPPEMENT AU RISQUE D’UN DÉLAISSEMENT DU PARC ANCIEN 
 ET D’UNE FRAGILISATION DES CŒURS DE BOURG 
 

 

5.1. LA PROGRESSION DE LA VACANCE  
 

Parallèlement aux 13 000 logements construits sur la dernière période (2000-2010 source majic3), le 
nombre de logements vacants a augmenté de plus de 3 000 logements (+43% / source INSEE). Entre 
1999 et 2010, le taux de vacance est passé de 7,5% à 9,1%. 
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Dans la nature de la vacance, le poids de celle qualifiée de « structurelle » retient l’attention : 27% 
des logements vacants le sont depuis plus de 4 ans. Cette part élevée marque des effets d’abandon 
de certains segments du parc de logement sur lesquels il est difficile de revenir tant les travaux 
nécessaires sont aujourd’hui importants.  
 
Le parc ancien ressort comme particulièrement affecté par la vacance : les deux tiers des 
logements vacants se situent dans le parc construit avant 1948. Vétuste et inadapté aux conditions 
modernes de confort, ce parc a progressivement été abandonné. 
 
Les difficultés de positionnement au sein du marché du logement voire la mise à l’écart concernent 
en tout premier lieu les logements de petite taille : parmi les logements vacants, 45% sont des T1 et 
T2.  
 
Cahors et Figeac présentent des taux de vacance préoccupants (respectivement 14% et 13%), 
légèrement supérieurs à la moyenne départementale (11%). Les situations de vacance dans ces deux 
villes présentent des singularités : la vacance « structurelle » s’y combine avec la vacance de 
marché et les taux de rotation importants qui semblent marqués le parc récent : celui-ci accuse des 
taux de vacance plus élevés qu’ailleurs, signe que les logements construits récemment ont parfois 
du mal à trouver leur cible. Au sein des deux principales villes du département, les situations 
d’inadéquation de l’offre de logement concernent ici aussi bien le parc récent que plus ancien.  
 
 
 
 
 
 
 
 
  

FILOCOM 2011
Nb de lgts 
vacants

Taux de lgts 
vacants

Taux vacance 
parc récent (lgts 

construits 
après 1999)

Poids parc 
ancien ds 

vacance (lgts 
construits avt 

1948)

Poids vacance 
structurelle 
(lgts vacants 
depuis + de 4 

ans)

Poids petit logt 
ds vacance (T1-

T2)

Bouriane 1638 11% 6% 64% 27% 44%
Est Quercy - Figeacois 3280 11% 7% 67% 30% 49%

Figeac 886 13% 11% 54% 23% 56%
Sud Lot 4393 10% 6% 60% 22% 44%

Cahors 1836 14% 11% 56% 15% 51%
Vallée de la Dordogne - Gramat 3761 12% 11% 59% 29% 44%

Lot 13072 11% 8% 63% 27% 45%

Alors que l’attractivité résidentielle du département se renforce notamment via la production 
d’un nouveau parc de logements, le nombre de logements vacants augmente et les taux de 
vacance des logements restent souvent très importants. De tels niveaux relèvent à la fois des 
problématiques de déqualification, d’attractivité du parc de logement et de faible tension des 
marchés du logement.   

 En parallèle à la construction de 13 000 logements, 3 000 logements vacants de 
plus (1999-2010) 



Diagnostic du PDH – Dynamiques territoriales et développement de l’habitat dans le Lot 
Conseil Départemental et Préfecture du Lot 

Communauté d’Agglomération du Grand Cahors 
 

 
 
PLACE reflex_  42 |  Juillet 2014 

5.2. LA MISE À L’ÉPREUVE DE L’ATTRACTIVITÉ RÉSIDENTIELLE DES 
CENTRES ANCIENS ET CŒURS DE BOURG 

 
Au-delà de la vétusté de logements isolés (occupés ou vacants), des situations problématiques sont 
à prendre en compte : elles concernent des logements inscrits dans le tissu urbain des centres 
anciens et cœurs de bourg.  
 

Cette position à proximité des commerces, services, équipements ou encore de la vie urbaine en 
fait un patrimoine stratégique. Mais ce patrimoine n’est pas toujours à la hauteur au regard des 
prestations attendues aujourd’hui. De larges segments sont encore déqualifiés et proposent des 
conditions d’habitat inadaptées à leurs occupants, propriétaires occupants ou locataires. La 
diffusion de la construction neuve, l’affirmation de nouvelles polarités en périphérie accroissent les 
risques de dévitalisation et en aval, elles compromettent la capacité des bourgs à accueillir les 
clientèles potentielles qui pourraient s’y installer en tirant partie de l’offre de services.  
 

Sur ces registres, l’indice de vulnérabilité qui croise l’état et la progression à la fois de la vacance, 
de la dégradation du bâti, du vieillissement et de la paupérisation de la population, donne à voir 
des situations préoccupantes de certains bourgs (en « rouge » sur la carte).  
 

 
 
 
  

L’habitat dégradé (vacant ou occupé), le mal logement et la permanence d’un parc social de fait 
constituent les maux des centres anciens et cœurs de bourg du Lot. Leurs fonctions d’accueil, 
leur rôle structurant dans l’offre de commerces et de services et leurs ambiances d’ensemble s’en 
trouvent affectés. 
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L’évaluation du niveau de vulnérabilité des bourgs lotois repose sur le croisement de différents 
indicateurs jugés révélateurs de fragilités :  

- le taux de vacance en 2010 (source : INSEE 2010) 

- l’augmentation de la vacance entre 2003 et 2011 en points de pourcentage (source : INSEE 2010) 

- le poids des locataires du parc privé ayant des ressources inférieures à 60% des plafonds HLM 
(source : FILOCOM 2011) 

- le poids des personnes âgées isolées (+ de 65 ans) sur le total des ménages en 2010 (source : INSEE 
2010) 

- le taux de locataires dans le parc privé potentiellement indigne (source : FILOCOM 2011) 

- le taux de croissance annuel de la population entre 1999 et 2010 (source : INSEE 2010)  
Selon leur intensité, ces items se sont vus attribuer une note. Cette méthode de scoring est 
détaillée en annexes.  
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.  

-II- Parcs et marché du logement 

Les parcours résidentiels  
et les vulnérabilités des parcs et des publics 
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1. DES FRAGILITÉS FINANCIÈRES FACE AU LOGEMENT  
 À PRENDRE EN COMPTE 
 

 
 

1.1. DES DISPARITÉS DE RESSOURCES  
 
Le revenu médian des Lotois (1 497 €) se situe dans la fourchette plutôt haute des départements de 
Midi-Pyrénées. Mais cette moyenne dissimule des disparités significatives : dans l’échelle des 
revenus médians mensuels, plus de 2 200 € séparent les revenus des 10% de ménages qui gagnent le 
moins, de ceux des 10% des ménages qui disposent des revenus les plus élevés. Au niveau régional, 
le Lot ressort après la Haute-Garonne comme le département où cette différence a le plus 
progressé entre 2000-2011 (+523 €). Cette évolution est probablement impactée par l’arrivée des 
ménages retraités et/ou étrangers qui disposent d’un pouvoir d’achat plus élevé que la population 
locale.   
 
 

 
Ces disparités de revenus des ménages lotois ont leurs traductions spatiales : les espaces situés aux 
pourtours des principaux pôles urbains ressortent comme les espaces de préférence résidentielle 
des catégories sociales aux revenus les plus élevés. Ces dernières disposent de ressources 
suffisamment stables et importantes pour franchir le cap de l’accession à la propriété. Les villes et 
bourgs mais aussi les communes rurales situées hors de l’aire d’influence des pôles de services 
accueillent des ménages aux ressources plus modestes.  
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1.2. DES SITUATIONS DE VULNÉRABILITÉ FINANCIÈRE SIGNIFICATIVES  
 
Le salariat ne préserve pas des vulnérabilités 
financières : un quart des salariés lotois 
gagne moins du SMIC. Ils font partie des 
salariés particulièrement confrontés à la 
précarité et l’instabilité de l’emploi (CDD, 
temps partiel…). La modicité de leurs 
ressources les place dans un cadre de très 
forte contrainte pour accéder ou se 
maintenir dans un logement dans des 
conditions décentes. Leurs conditions 
d’habitat peuvent même se révéler 
problématiques lorsqu’elles sont adossées au 
parc « dénormé » que proposent les 
segments déqualifiés des centres anciens.  
 
 
Pour 45% des salariés, le niveau des salaires oscille entre 1 et 1,5 SMIC. Ce sont tout 
particulièrement ces ménages qui alimentent les desserrements résidentiels toujours plus lointains 
et opérés parfois au prix de fragilisation financière (coût des trajets, remboursement des 
emprunts...) ou de conditions de logement insatisfaisantes (faible performance énergétique du bâti, 
report de la finition des travaux…).  
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Au-delà des seuls salariés, la fragilité financière de nombreux ménages est à prendre à compte. Elle 
les rend vulnérables face au logement : 28% des ménages ont des ressources inférieures à 60% des 
plafonds de ressources HLM. Ces situations pèsent particulièrement dans les territoires ruraux, 
notamment en Bouriane : c’est là que la part de ces ménages aux ressources modestes est la plus 
élevée (31%).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3. FRAGILITÉ FINANCIÈRE ET PRÉCARITÉ ENERGÉTIQUE 
 
Si le faible niveau de ressources menace la capacité des ménages concernés à accéder ou à se 
maintenir dans un logement, les fragilités sont souvent accrues par le coût des charges et 
notamment par les dépenses d’énergie. La mauvaise qualité thermique du bâti, couplée au 
renchérissement du coût de l’énergie, frappe plus particulièrement les plus vulnérables, amenés à 
éprouver des difficultés à chauffer leur logement voire obligés d’y renoncer.  
 
Les conséquences s’en font sentir sur le Fonds logement pour l’accès, le maintien et la maîtrise de 
l’énergie (FLAMME* - sous la compétence du Conseil général) :  

- la prise en charge des impayés d’énergie représente le premier poste budgétaire du FLAMME 
(entre 2008 et 2012, un peu plus de 313 000 € dépensés chaque année) ; 

- en moyenne annuelle (2008-2012), presque 1 500 ménages sont aidés par le FLAMME pour 
acquitter leurs factures d’énergie (soit 19 pour 1000 ménages lotois) ; 

- la part des ménages aidés ressort plus élevée en Bouriane et dans le Sud Lot : sur 1000 ménages 
de ces territoires, respectivement 23 et 22 d’entre eux ont bénéficié d’une aide aux impayés 
d’énergie.   
 
 

 
 

Nbre répartition Nbre répartition
Bouriane 31% 2 908 13% 9 314 11%

Est Quercy - Figeacois 29% 5 706 25% 19 828 24%

Sud Lot 26% 8 740 38% 33 517 40%
Vallée de la Dordogne - Gramat 28% 5 886 25% 21 105 25%

Lot 28% 23 240 100% 83 764 100%

Ménages aux ressources
 <  60% des plfds HLM

Ensemble
 des ménages

Part des ménages 
aux ressources

 < 60% des plfds 
HLM

FILOCOM 2011

60% des 
plafonds HLM

Ressources 
annuelles 

Revenu par 
mois

Personne seule 11 006 € 917 €

Couple avec 1 
enfant

19 283 € 1 607 €

Filocom 2011

Le niveau modeste d’une part significative des ménages lotois retient l’attention : leur capacité à 
faire correspondre leur possibilité financière à leurs aspirations résidentielles s’en trouve 
contrainte. 

 Un quart des salariés lotois gagnent moins du SMIC.  
 28% des ménages lotois disposent de ressources inférieures à 60% des plafonds 

HLM (soit moins de 920 € / mois pour une personne seule) 
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La « qualité énergétique » des logements se répercute sur les factures de chauffage comme sur les 
émissions de gaz à effet de serre. Le parc ancien reste souvent mal isolé avec pas ou peu d’isolation 
et une part importante de simple vitrage. S’agissant de la performance énergétique du parc, un 
indicateur retient l’attention : presque 2/3 des maisons individuelles lotoises ont été construites 
avant 1974, date de la première réglementation thermique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Impayés 
ENEGIE 

55%Autres 
impayés 

10%
(tél.,eau…)

Dettes 
loyer 
13%

Aides à 
l'ACCES 

22%

Répartion des aides du FLAMME (2008-2012)

Impayés ENEGIE 313 487 €          
Aides à l'ACCES 126 296 €          

Dettes loyer 70 917 €            
Autres impayés (eau, tél…) 57 720 €            

Total FLAMME 568 421 €          

FLAMME : BUDGET ANNUEL MOYEN
 (2008-2012)

Impayés ENERGIE
 (2008-2012) 

Nbre de ménages 
aidés pour 1000 

ménages

Nbre annuel 
moyen de 
ménages 

bénéficiaires

Nbre ménages 
2010 

INSEE

Bouriane 23 209 9 194

Sud Lot 22 727 33 208

Vallée de la Dordogne - Gramat 16 351 21 301

Est Quercy - Figeacois 13 210 16 621

LOT 19 1 498 80 324

* NB : Les aides FLAMME sont 
attribuées sous condition de ressources 
et selon des modalités fixées dans son 
règlement intérieur. Elles ne donnent 
qu’une vision partielle des situations de 
précarité énergétique. 

Source : MAJIC 

Part de maisons 
individuelles 

construites avant 74 
/ total logements

Bouriane 65%
Causse de Labastide-Murat 74%

Cazals / Salviac 65%
Quercy / Bouriane 60%

Est Quercy - Figeacois 67%
Grand Figeac 66%
Haut-Ségala 79%

Sud Lot 60%
Grand Cahors 53%

Pays de Lalbenque 64%
Quercy-Blanc 70%

Vallée du Lot et du Vignoble 65%
Vallée de la Dordogne - Gramat 63%

Cére et Dordogne 60%
Pays de Gramat 59%
Pays de Martel 67%

Pays de Padirac 63%
Pays de Saint-Céré 62%

Pays de Souillac Rocamadour 62%
Pays de Sousceyrac 77%

Pays du Haut-Quercy - Dordogne 65%
Lot 63%
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Le cumul entre un faible niveau de ressources et un habitat peu performant du point de vue 
énergétique expose les ménages lotois modestes à des situations de précarité énergétique. Les 
logements « déperditifs » entraînent de fortes dépenses d’énergie sans protéger du froid. Ces 
habitats de qualité médiocre en termes de bâti ou d’installations de chauffage sont souvent 
occupés par les plus modestes. 

 Presque deux maisons individuelles sur trois ont été construites avant 1974, date 
de la première réglementation thermique 
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Terrains à bâtir 
(source: agence Pl ace - 

enquête petites  annonces)

Bouriane 21 €/m² 20 556 € 15 €/m² 47 445 €

Est Quercy - Figeacois 30 €/m² 35 927 € 16 €/m² 42 729 €

Sud Lot 29 €/m² 35 245 € 15 €/m² 44 247 €

Vallée de la Dordogne - Gramat 29 €/m² 33 904 € 16 €/m² 46 347 €

LOT 28 €/m² 33 182 € 15 €/m² 45 404 €
Echanti l l on 116

de 2000
 à 5000 m²

moins
 de 1500 m²

152

Bouriane 74% 6 812
Est Quercy - Figeacois 70% 13 762

Sud Lot 67% 22 325
Vallée de la Dordogne - Gramat 69% 14 667

LOT 69% 57 566

Propriétaires occupants
INSEE 2010

Nbre Poids

 

2. LE FAIT PROPRIÉTAIRE PRÉDOMINANT 
 

 

2.1. L’OUVERTURE ET L’ACCESSIBILITÉ DU FONCIER GLOBALEMENT  
FAVORABLES À L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ 

 
 
Dans un territoire de tradition rurale, le fait propriétaire est 
structurel : 69% des ménages lotois sont propriétaires.  
 
 
 
 
 
Le développement résidentiel 
actuel rend favorable la 
poursuite de cette tendance 
structurelle : pour un accédant à 
la propriété qui désire faire 
construire, le droit d’entrée des 
territoires lotois est 
relativement bas. Le marché des 
terrains à bâtir se desserre, se 
banalise… Ses prix figurent 
parmi les plus abordables de 
Midi-Pyrénées (source PERVAL). 

 
 
Les terrains à bâtir accusent peu 
d’écart de prix d’un territoire à 
l’autre (source Echantillon 
d’annonces). Un terrain de 
moins de 1 500 m² est disponible 
aux environs de 33 000  € (soit 
28 € au m²). Les prix progressent 
pour les plus grands terrains, 
moins en raison du prix au mètre 
carré que de la plus grande 
surface de la parcelle (15 €/m² 
pour les terrains compris entre 
2000 et 5000 m², ce qui porte 
leur coût moyen à 45 000 €). Ces 
valeurs foncières peu élevées 
encouragent les ménages à 
franchir le cap de l’accession à 
la propriété. Dans nombre de 
cas, y compris pour les ménages 
modestes, la construction de sa 
propre maison sera plus 
avantageuse que l’achat d’une 
maison ancienne ou même 
qu’une location … 
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inférieur à 150 000 € 53% 49% 41% 26%

entre 150 000 et 200 000 € 26% 25% 28% 35%

entre 200 001 et 250 000 € 12% 9% 16% 12%

Supérieur à 250 000 € 9% 17% 15% 26%

PRIX D'ACHAT DES MAISONS 
(T4-T5)

SOURCE : DG FiP 2012 - 334 maisons

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2. LE MARCHÉ DES MAISONS : DES PRIX GLOBALEMENT ABORDABLES 
MAIS QUI S’ETIRENT VERS LE HAUT DANS LES SECTEURS 
TOURISTIQUES ATTRACTIFS 

 
L’achat de maisons constitue un 
segment à part entière pour venir 
compléter l’accession à la 
propriété opérée par la 
construction de sa résidence. Sur 
ce marché des maisons de 
seconde main, les prix médians 
d’achat des maisons se révèlent 
eux aussi globalement accessibles. 
C’est tout particulièrement le cas 
dans « l’Est-Quercy / Figeacois » 
où les maisons de type T4 et T5 se 
sont vendues en 2012 au prix 
médian de 140 900 €.  
 
En revanche, ce même prix 
médian est nettement plus élevé 
en Bouriane (182 000 €). La part 
modeste des maisons achetées en-
dessous de 150 000 € (26%) 
confirme cette tendance 
haussière. La présence d’un 
marché du logement touristique 
et des résidences secondaires est 
un facteur qui pèse sur le niveau 
des prix pratiqués. Dans les autres 
territoires, quasiment la moitié 
des prix des maisons n’ont pas 
dépassé 150 000 €. Les conditions 
d’accès à la propriété sur le 
marché des maisons de seconde 
main y sont moins 
problématiques. 
 

140 900 €
157 000 € 162 500 €

182 000 €

50 000 €

100 000 €

150 000 €

200 000 €

250 000 €

300 000 €

350 000 €

400 000 €

450 000 €

500 000 €

550 000 €

Est Quercy 
Figeacois

Vallée de la Dordogne
Gramat

Sud Lot Bouriane

Maisons  T4 et T5 : prix d'achat

Prix d'achat médian

SOURCE : Valeurs foncières DG FiP 2012 - 334 maisons

L’offre des terrains à bâtir est tout aussi abondante que globalement abordable. Ceci incite les 
ménages à franchir le cap de l’accession à la propriété. Mais ce passage peut s’opérer dans des 
conditions qui placent les accédants les plus fragiles dans des conditions problématiques : 
l’éloignement de l’offre d’emplois et de services oblige au recours à la voiture, avec des 
conséquences sur le coût des trajets pour les ménages ; la finition des travaux de construction est 
parfois reportée, faute de moyens suffisants, etc.  
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Partout, même si c’est avec plus moins d’ampleur, les segments les plus élevés de la fourchette des 
prix témoignent de l’existence d’un marché bien spécifique, celui tourné vers les biens de 
caractère. Cet habitat, souvent construit en pierre présente une bonne qualité d’ensemble, à 
l’image du bâti traditionnel lotois. L’hypothèse ici est que ces produits d’occasion sont convoités, 
notamment par les « arrivants », même si le prix d’achat ouvre en aval à des travaux de 
rafraichissement, modernisation, de mise en conformité ou aux normes. Ce qui compromet 
l’ouverture de cette offre aux catégories de l’accession sociale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.3. DES SITUATIONS NON NÉGLIGEABLES D’INCONFORT PARMI LES 

PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS 
 
La question du mal-logement n’épargne pas les propriétaires occupants. Plus de 3 700 ménages de 
propriétaires occupants vivent dans un logement considéré comme potentiellement indigne. Le mal-
logement concerne 6% des propriétaires. Leur part est particulièrement accusée dans le Pays de 
Sousceyrac (17%) et le Haut-Ségala (14%).  
 
Ces indicateurs, même si l’on connait les décalages entre la réalité statistique et réalité de terrain, 
marquent la prégnance de ce qu’il est convenu d’appeler l’habitat indigne parmi les propriétaires. 
Ces situations concernent des personnes souvent âgées, pas toujours conscientes de vivre dans des 
conditions d’habitat indignes. Leur solvabilité se révèle insuffisante – hors la mise en place d’aides 
et d’un accompagnement adapté – pour engager des travaux d’amélioration de leur logement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

source FILOCOM 2011
Propriétaires 

Occupants
PO < 60% des 

plfds
PO de 60% à 

100% des pl fds
PO > à 100% 

des plfds PO PPPI
taux PO très 

modestes

taux PO en 
situation de mal 

logement

Bouriane 6 728 2 075 1 885 2 768 576 31% 9%

Est Quercy - Figeacois 14 187 3 850 4 261 6 076 966 27% 7%

Sud Lot 22 714 5 391 6 360 10 963 1 166 24% 5%

Vallée de la Dordogne - Gramat 14 804 3 953 4 439 6 412 1 033 27% 7%

Dépa rtement du Lot 56 183 14 700 16 180 25 303 3 603 26% 6%

Sur le marché de l’achat de maisons, ce sont clairement deux segments de marché qui 
cohabitent : l’un récréatif et à haute valeur patrimoniale, l’autre constitué par les maisons 
individuelles construites à partir des années 1960/70. Le coût de ces dernières est abordable mais 
leurs prestations parfois médiocres (en termes d’isolation, de conception architecturale 
banalisée…). Ces biens peuvent même se retrouver en position délicate face à la concurrence 
qu’exerce la possibilité de construire dans le neuf dans des conditions financières pratiquement 
équivalentes. 

La question du mal-logement parmi les propriétaires occupants est fondamentalement liée à leurs 
difficultés économiques. Aux risques encourus en matière de santé, se conjuguent toutes sortes 
de difficultés dans la vie quotidienne et privée, avec par exemple pour les plus âgés, la difficulté 
de se maintenir durablement dans leur logement… 

 Plus de 3 700 ménages de propriétaires occupants vivent dans un logement 
considéré comme potentiellement indigne (soit 6% d’entre eux) 
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3. LE MARCHÉ LOCATIF PRIVÉ : UNE OFFRE RELATIVEMENT ABORDABLE  
 MAIS AUX PRESTATIONS PARFOIS PROBLÉMATIQUES 
 

 
3.1. UN PARC LOCATIF PRIVÉ POLARISÉ SUR L’ARMATURE URBAINE 
 
Le parc locatif apporte de la souplesse dans le déroulement des parcours résidentiels. A l’échelle du 
département, il représente 22% du parc des résidences principales. Face au développement de 
l’habitat largement indexé sur l’accession à la propriété, la présence du parc locatif (son poids) est 
resté stable entre 1999 et 2010. Il a même légèrement diminué en Bouriane.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comparé aux autres départements de Midi-Pyrénées, le poids 
d’ensemble du secteur locatif privé se révèle modeste. Il augmente 
toutefois au sein de l’armature urbaine. A elles seules, les villes de 
Cahors et de Figeac rassemblent plus de 3 logements locatifs lotois 
sur 10 (pour 19% des résidences principales). Les taux des locataires 
du secteur privé y atteignent respectivement 35% et 36%. Les 8 
pôles urbains secondaires agrègent 18% de l’offre locative privée 
départementale. Le poids de ce parc va jusqu’à atteindre 34% à 
Saint-Céré ou encore 33% à Souillac.  
 
Ailleurs, le marché locatif est étroit. Il n’existe pas d’offre de mise 
en location lisible au travers les agences immobilières. La mise en 
location des offres s’organise en dehors des réseaux professionnels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bouriane 19,8% 19,0% -0,8 points

Est Quercy - Figeacois 21,9% 21,9% 0,0 points

Sud Lot 22,3% 22,5% 0,2 points

Vallée de la Dordogne - Gramat 22,0% 23,2% 1,2 points

LOT 21,8% 22,1% +0,3 points

Taux de locataires du secteur 
privé (INSEE 2010)

Evolution
 1999-20101999 2010

Cahors 3 532 20% 35% 10 202 13%
Pradines 209 1% 14% 1 503 2%

Figeac 1 814 10% 36% 5 050 6%
Pôles urbains secondaires 3 241 18% 28% 11 563 14%

Gourdon 619 3% 27% 2 273 3%
Prayssac 244 1% 20% 1 223 2%
Puy-l'Évêque 221 1% 22% 994 1%
Biars-sur-Cère 248 1% 27% 917 1%
Bretenoux 192 1% 30% 646 1%
Gramat 428 2% 25% 1 681 2%
Saint-Céré 642 4% 34% 1 867 2%
Souillac 647 4% 33% 1 962 2%

Bourgs 2 895 16% 21% 13 777 17%
Autres communes 6 078 34% 15% 41 236 51%
LOT 17 769 100% 22% 80 324 100%

Ré
pa

rt
iti

on

Taux de 
loctif privé

Résidences 
principales 

2010 Ré
pa

rt
iti

on

Territoires
Nbre Locatif 
Privé (2010)

Haute-Garonne 34,3%

Ariège 25,5%

Tarn-et-Garonne 25,0%

Tarn 23,4%

Hautes-Pyrénées 23,1%

Gers 23,0%

Lot 22,1%

Aveyron 21,9%

Poids des locataires du secteur privé
(INSEE 2010)
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3.2. DES NIVEAUX DE LOYERS GLOBALEMENT MODÉRÉS 
 

Les marchés locaux lotois proposent des loyers qui 
apparaissent modérés. En moyenne 
départementale, le loyer moyen dans le Lot ressort 
comme l’un des plus accessibles de Midi-Pyrénées 
et des départements limitrophes. Les différentes 
sources mobilisées dans le cadre du diagnostic 
(Clameur, ADIL, points de vue des acteurs de 
l’habitat…) convergent pour décrire une pression 
locative toute relative. De manière classique, les 
prix au mètre-carré des logements de petite 
surface apparaissent plus élevés (10,7 €/m² en 
moyenne pour les T1). 
 
 
 
 

 
 

ADIL 46 2012 T1 T2 T3 T4 T5

loyers €/m² 10,7 8,4 7,2 6,7 6,2

loyers moyens 289 368 467 557 615

loyers €/m²

clameur 2013 ADIL 46 2012

Cantal 7,4
Lot 7,5 7,3
Aveyron 7,7
Tarn et Garonne 8
Dordogne 8
Corrèze 8,1
Lot et Garonne 8,3
Haute Pyrénées 8,4
Tarn 8,5
Haute Garonne 11,4

INSEE  

Répartition des 
résidences 
principales 

Répartition du 
locatif privé

Taux de 
locataires

du parc privé 
Pole urbain départemental 24% 34% 32%

Poles urbains secondaires 14% 20% 32%
Bourgs structurants 7% 7% 23%

Bourgs relais 10% 8% 19%
Périurbain 13% 8% 14%

Rural 33% 22% 15%
Département du Lot 100% 100% 22%

Dans un territoire de tradition rurale où le fait propriétaire est structurel, le parc 
locatif privé reste relativement modeste (22% des RP).  
Il est aussi concentré : plus de la moitié du parc locatif se situent dans les pôles urbains 
du département, bien que ceux-ci ne concentrent que 38% des ménages. 
Au sein de l’espace rural, les besoins en locatif sont largement renvoyés à la fonction 
des bourgs.  
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L’approche géographique qu’autorise l’Observatoire des loyers de l’ADIL, donne à voir des écarts 
modestes entre les territoires. Les niveaux de loyers sont un peu plus tirés vers le haut dans les 
pôles urbains, notamment les deux principaux Cahors et Figeac (respectivement 8 et 7,9 €/m²). 
C’est là que les marchés locatifs sont les plus actifs. La Bouriane ou encore le Haut-Ségala et le Pays 
de Sousceyrac ressortent comme des territoires aux niveaux de loyers particulièrement bas.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les marchés lotois 
proposent des loyers qui 
apparaissent modérés et 
relativement homogènes 
selon les territoires. 
Dans certains bourgs et 
villes de l’espace rural, les 
valeurs locatives ont même 
pu « décrocher ». L’absence 
ou la faiblesse de la 
rentabilité locative va 
jusqu’à y compromettre les 
investissements nécessaires 
au maintien ou à la remise 
à niveau du parc. 
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3.3. UNE OFFRE LOCATIVE PRIVEE DE QUALITE HETEROGENE 
 
La fonction sociale du parc locatif privé est manifeste :  

- si le parc locatif privé accueille 20% des ménages lotois (source FILOCOM 2011), il est le parc 
d’installation de 34% de ces ménages lotois financièrement fragiles.  

- 48% des locataires disposent de ressources inférieures à 60% des plafonds HLM (contre 26% chez 
les propriétaires occupants).  

On peut même parler d’une spécialisation sociale forte voire problématique dans certains territoires 
(Pays de Sousceyrac, Haut-Ségala, Causse de Labastide-Murat…).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le parc locatif privé « bas de gamme » crée des situations ambivalentes : il propose des loyers 
attractifs pour les personnes à faibles ressources, mais il présente souvent des dysfonctionnements, 
une inadaptation et une attractivité problématiques. 17% des locataires du secteur privé habitent 
un logement considéré comme potentiellement indigne. L’intensité du mal-logement des locataires 
est souvent la plus vive là où ces derniers sont aussi les plus pauvres et l’on retrouve le Pays de 
Sousceyrac, le Haut-Ségala ou encore le Causse de Labastide-Murat parmi les territoires où le taux 
du parc privé locatif considéré comme potentiellement indigne atteint des niveaux élevés.  
 
Ces logements locatifs sont fréquemment loués depuis des années. L’absence d’entretien, des 
normes de confort obsolètes mènent inéluctablement à la dégradation de ces logements. Les loyers 
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perçus sont souvent faibles. L'entretien est négligé tant que les réparations ne sont pas 
indispensables. Lorsque le loyer perçu est un élément indispensable des ressources du propriétaire 
bailleur, les interventions sur le logement sont difficilement envisageables financièrement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le parc locatif privé est de qualité hétérogène. Certains produits deviennent obsolètes ; 
d’autres se déqualifient, voient le mal logement et la spécialisation sociale s’accroître. On 
trouvera ici des locataires « captifs » qui ne trouvent pas d’autres solutions d'accès au logement 
que ce parc bas de gamme.  

 Près de 2 800 locataires du secteur privé habitent un logement considéré 
comme potentiellement indigne 

 Presque la moitié (48%) dispose de ressources inférieures à 60% des plafonds 
HLM (soit moins de 920 € / mois pour une personne seule) 
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3.4. DES MARCHÉS PARFOIS PERTURBÉS PAR L’IRRUPTION DES PRODUITS 
LOCATIFS DE DEFISCALISATION  

 

La dynamique de la construction est dominée par l’habitat individuel mais le Lot a aussi été 
concerné par le développement des produits locatifs de défiscalisation (De Robien, Scellier…). Au 
même titre que d’autres villes de taille moyenne de la région Midi-Pyrénées, Cahors mais aussi 
Figeac sont apparus comme des sites propices au déploiement des produits de logements 
défiscalisés. L’entrée en scène des produits investisseurs s’est développée avec une forte intensité 
mais sur une période relativement resserrée. Les « pics » des courbes de la construction neuve en 
collectif sur ces 2 communes le reflètent : entre 2003 et 2008, 372 logements collectifs ont été 
construits à Cahors et 342 à Figeac entre 2002 et 2006.  
 

Passé ces pics, la production de logements collectifs s’est tassée. Elle semble amorcée aujourd’hui 
une dynamique de reprise – encore légère -, à l’égard de laquelle l’orientation des produits invite à 
être anticipée.  

 
Ces produits locatifs ont eu pour conséquence d’élargir et de renouveler l’offre locative. Celle-ci y 
était souvent restée étroite et parfois d’une qualité incertaine. Mais l’effet attendu de 
renouvellement de l’offre locative est parfois allé jusqu’à la saturation : le marché locatif s’est 
quelque part retrouvé « asséché » par l’arrivée brutale de ces produits, avec des effets de sur-
abondance dans des marchés locatifs qui restaient globalement détendus. Certains programmes ont 
connu des réajustements de prix pour être absorbée par le marché.  
 
 
 
 
  

L’impact des résidences locatives de défiscalisation continue à peser sur les deux principales 
villes du département. Elles ont ouvert un segment du marché des appartements qui est rentré 
en concurrence avec les autres produits locatifs (parc privé locatif des centres anciens, 
ensembles en copropriétés réalisés dans les années 1970/1980, cités d’habitat social…). Les 
mécanismes de « vase communicant » et les jeux de déqualification/spécialisation s’en sont 
trouvés accentués : les produits qui présentent les prestations les plus décalées face aux 
nouvelles normes attendues, se retrouvent particulièrement pénalisés.  
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Nbre
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Nbre
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Taux HLM

Cahors 20 194 10 202 13% 1 692 35% 17%
Pradines 3 490 1 503 2% 282 6% 19%

Figeac 9 810 5 050 6% 575 12% 11%
Pôles urbains secondaires 23 375 11 563 14% 981 21% 8%

Gourdon 4 640 2 273 3% 167 3% 7%
Prayssac 2 469 1 223 2% 65 1% 5%
Puy-l'Évêque 2 106 994 1% 79 2% 8%
Biars-sur-Cère 1 906 917 1% 149 3% 16%
Bretenoux 1 355 646 1% 29 1% 4%
Gramat 3 537 1 681 2% 125 3% 7%
Saint-Céré 3 545 1 867 2% 113 2% 6%
Souillac 3 817 1 962 2% 254 5% 13%

Bourgs 31 126 13 777 17% 633 13% 5%
Autres communes 86 583 38 230 48% 617 13% 2%
LOT 174 578 80 324 100% 4 780 100% 6%

Territoires

HLM 

RPLS

Population

 Résidences 
principales

INSEE (2010)

 

4. LE PARC HLM : UNE OFFRE PLURIELLE 
 

 

4.1. UNE OFFRE PORTÉE PAR L’ARMATURE URBAINE 

 

Le parc HLM lotois compte 4 780 logements (2011). En lien avec l’assise rurale du département, le 
parc locatif social public occupe une place modeste (6% des résidences principales) mais son rôle est 
significatif dans la structure de l’offre locative : un logement locatif sur 5 est proposé dans le parc 
HLM.  
 
L’offre HLM est complétée par 1 630 logements locatifs communaux dont 876 logements 
conventionnés (chiffres ecoloweb/DDT du Lot/ novembre 2013). Disséminés sur de nombreuses 
communes, ils introduisent une souplesse supplémentaire dans la prise en compte des besoins 
locatifs. Ils contribuent aussi à la reprise-requalification du bâti ancien des noyaux villageois et 
cœurs de bourgs.  
 
Au niveau de la répartition géographique du parc HLM, la contribution du chef-lieu de département 
ressort fortement : à elle seule la ville de Cahors accueille 35% de l’offre locative sociale lotoise. 
C’est bien plus que son poids dans le parc des résidences principales (13%). De son côté, Figeac 
rassemble 12% des logements sociaux du département. Ce rang est supérieur à sa place dans la 
répartition des résidences principales (6%) mais de manière moins sensible que pour Cahors.  

Les pôles urbains secondaires assurent 21% de l’offre HLM (pour 14% des résidences principales). 
Souillac et Biars affichent même parmi les taux de logement locatif social les plus élevés du 
département (respectivement 16% et 13% des résidences principales). Enfin, 13% de l’offre HLM est 
portée par les bourgs (pour 17% des résidences principales). Dans un département où le fait 
propriétaire est dominant (69% de propriétaires), le parc HLM que propose l’armature urbaine, est 
porteur de diversité.  
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4.2. UN PARC EN RENOUVELLEMENT 
 

Dans les années 1990, 173 logements ont été construits en moyenne par an puis 99 par an dans les 
années 2000. Cette intensification du rythme de production au cours de ces deux décennies au 
regard des périodes précédentes a largement contribué à renouveler le parc, autant qu’à améliorer 
la couverture des besoins. Cela signifie que l’on sort d’une période où l’on a souhaité construire, 
favoriser la dissémination géographique du parc, autant que soutenir le développement local et la 
redynamisation démographique au moyen de l’habitat social. L’offre qui s’est ainsi développée, doit 
aujourd’hui composer avec des dynamiques territoriales contrastées qui rejaillissent sur le niveau 
des besoins. La capacité de certains programmes, pourtant récents et de qualité, à trouver 
preneurs, peut s’en trouver affectée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

Nbre
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de 1970 
à 1979

de 1980 
à 1989

de 1990
 à 1999 Nbre

Rythm
e 

annuel
R

ép
ar

ti
ti

on
 Poids de la 

production 
récente / 
ensemble 
du parc 

HLM

Bouriane 52 5% 3 /an 6 /an 10 /an 87 8 /an 8% 27%
Causse de Labastide-Murat 0 0% 0 /an 1 /an 1 /an 42 4 /an 4% 65%
Cazals / Salviac 0 0% 0 /an 1 /an 2 /an 14 1 /an 1% 35%
Quercy / Bouriane 52 5% 3 /an 4 /an 8 /an 31 3 /an 3% 14%

Est Quercy - Figeacois 201 19% 4 /an 10 /an 28 /an 214 19 /an 20% 26%
Grand Figeac 201 19% 4 /an 10 /an 25 /an 211 19 /an 19% 26%
Haut-Ségala 0 0% 0 /an 1 /an 3 /an 3 0 /an 0% 8%

Sud Lot 720 67% 23 /an 20 /an 94 /an 554 50 /an 51% 21%
Grand Cahors 623 58% 21 /an 17 /an 77 /an 458 42 /an 42% 21%
Pays de Lalbenque 0 0% 0 /an 0 /an 3 /an 5 0 /an 0% 13%
Quercy-Blanc 12 1% 0 /an 1 /an 5 /an 19 2 /an 2% 20%
Vallée du Lot et du Vignoble 85 8% 2 /an 1 /an 9 /an 72 7 /an 7% 26%
Vallée de la Dordogne - Gramat 106 10% 14 /an 8 /an 41 /an 238 22 /an 22% 24%
Cére et Dordogne 24 2% 5 /an 1 /an 12 /an 22 2 /an 2% 10%
Pays de Gramat 0 0% 3 /an 1 /an 6 /an 34 3 /an 3% 26%
Pays de Martel 0 0% 0 /an 0 /an 1 /an 17 2 /an 2% 50%
Pays de Padirac 0 0% 0 /an 0 /an 1 /an 37 3 /an 3% 80%
Pays de Saint-Céré 18 2% 2 /an 3 /an 3 /an 26 2 /an 2% 21%
Pays de Souillac Rocamadour 48 4% 5 /an 2 /an 13 /an 57 5 /an 5% 18%
Pays de Sousceyrac 0 0% 0 /an 0 /an 0 /an 5 0 /an 0% 100%
Pays du Haut-Quercy - Dordogne 16 1% 0 /an 1 /an 5 /an 40 4 /an 4% 34%

LOT 1 079 100% 44 /an 44 /an 173 /an 1 093 99 /an 100% 23%

Territoires
source RPLS 46

avant 1970 Rythme annuel de 2000 à 2010

L’effet de concentration du parc locatif social sur le chef-lieu de département est réel. Mais 
globalement, ce sont l’ensemble des pôles urbains et des bourgs qui sont porteurs de diversité 
en matière d’habitat.  
Leur niveau d’équipements et de services propose autant de points d’appui favorables pour 
promouvoir l’offre HLM. Inversement, le développement de petits programmes bien insérés dans 
le tissu urbain peut permettre d’y consolider l’offre d’équipements et de services.  

 4 780 logements HLM à l’échelle du département soit 6% des résidences 
principales 

 35% du parc HLM lotois concentré sur la seule ville de Cahors (pour 13% des 
résidences principales)  
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Dans une décennie caractérisée par un 
emballement de la construction neuve 
(plus de 1200 logements en moyenne par 
an), la contribution de la production HLM 
est restée modeste, en représentant 
seulement 8% des logements construits de 
2000 à 2010. Mais cette moyenne 
dissimule des disparités. Sur certaines 
communes, la production HLM a pesé sur 
l’activité de la construction : c’est le cas 
à Cahors et Pradines mais aussi de 
manière plus éparse sur des communes 
rurales.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La production récente a joué un rôle majeur sur le renouvellement et la réorientation de l’offre 
HLM. 

- Elle a contribué à rajeunir le parc : 23% des logements ont été construits au cours de la dernière 
décennie ; 

- Elle donne à voir une distribution géographique plus diffuse que le patrimoine ancien, ce qui 
permet de revenir progressivement sur l’effet de concentration du parc au sein du Grand 
Cahors : ce territoire accueille toujours l’essentiel de la production départementale récente 
(51% entre 2000 et 2010) mais d’autres territoires prennent le relais. C’est notamment le cas de 
« la Vallée de la Dordogne-Gramat » : jusqu’en 1970, ce territoire agrégeait seulement 1 HLM sur 
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10. Sa contribution est deux fois plus élevée dans la production récente (22% des logements 
construits de 2000 à 2010).  

Ce rééquilibrage géographique s’inscrit dans une stratégie de développement local : les bourgs 
ont bénéficié de 17% des logements HLM réalisés sur la dernière décennie. C’est aussi l’occasion 
de soutenir la stratégie de revalorisation des tissus urbains existants. Sur ce registre, les 
procédures d’acquisition amélioration ont permis de recycler 570 logements, représentant 12% 
du parc HLM. A Saint-Céré, en Bouriane, ce sont des pratiques plus affirmées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais cette dynamique de rééquilibrage géographique de la production récente procède aussi de 
manière quelque peu disséminée, au gré des opportunités foncières et des volontés des 
communes : 28% de la programmation récente est allée à des communes rurales quasiment 
dépourvues de services. Dans ce cas, l’éloignement voire la déconnexion à l’égard de l’offre 
d’emplois, de services ou d’équipements lui fait aussi courir le risque de trouver plus 
difficilement preneur.  

 

 
 

Les modes de 
développement du parc HLM
source RPLS

Bouriane 256 78% 59 18% 12 4%
Causse de Labastide-Murat 39 60% 16 25% 10 15%
Cazals / Salviac 33 83% 5 13% 2 5%
Quercy / Bouriane 184 83% 38 17% 0%
Est Quercy - Figeacois 728 87% 80 10% 28 3%
Grand Figeac 711 89% 69 9% 18 2%
Haut-Ségala 17 45% 11 29% 10 26%
Sud Lot 2 132 81% 305 12% 199 8%
Grand Cahors 1 840 83% 207 9% 175 8%
Pays de Lalbenque 25 63% 14 35% 1 3%
Quercy-Blanc 62 66% 21 22% 11 12%
Vallée du Lot et du Vignoble 205 73% 63 23% 12 4%
Vallée de la Dordogne - Gramat 848 86% 125 13% 8 1%
Cére et Dordogne 193 89% 19 9% 5 2%
Pays de Gramat 117 91% 12 9% 0%
Pays de Martel 30 88% 4 12% 0%
Pays de Padirac 44 96% 2 4% 0%
Pays de Saint-Céré 62 50% 63 50% 0%
Pays de Souillac Rocamadour 292 94% 16 5% 1 0%
Pays de Sousceyrac 5 100% 0% 0%
Pays du Haut-Quercy - Dordogne 105 91% 9 8% 2 2%
LOT 3 964 83% 569 12% 234 5%

contruction
acquisit 

amélioration
achat ss tvx



Diagnostic du PDH – Dynamiques territoriales et développement de l’habitat dans le Lot 
Conseil Départemental et Préfecture du Lot 

Communauté d’Agglomération du Grand Cahors 
 

 
 
PLACE reflex_  66 |  Juillet 2014 

- La production récente témoigne de modes 
de production qui ont sensiblement 
évolué : en rupture avec les formes 
urbaines associées aux cités d’habitat 
collectif du patrimoine HLM historique, 
l’habitat individuel domine dans la 
production de la dernière décennie (à 
hauteur de 59%).  

- A côté de Lot habitat, l’opérateur « historique » qui a la gestion du parc le plus ancien, deux SA 
se sont positionnées sur la scène départementale, de sorte que les pratiques entre les acteurs du 
logement social se recomposent, ouvrent ou voient s’affermir des collaborations nouvelles. Si Les 
Chalets marquent le pas dans la production récente, Polygone poursuit son développement, en 
portant près d’un tiers des logements réalisés de 2000 à 2010.  

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La production récente atteste d’évolutions sensibles :  

- sa couverture géographique s’inscrit dans une dynamique de rééquilibrage entre les différents 
territoires : cette production récente favorise la consolidation des bourgs, elle contribue 
aussi à la revitalisation des communes rurales mais parfois au prix d’un positionnement 
délicat au regard de l’éloignement des services et du volume modeste des besoins,  

- ses produits accordent une large part à l’habitat individuel. Le parc récent propose ainsi des 
conditions d’attractivité renouvelées, davantage en adéquation avec les préférences 
résidentielles actuelles. Par comparaison, les prestations proposées par le parc plus ancien 
accusent leur retard.  

 70% de la production récente (2000-2010) réalisée en dehors du pôle cadurcien, 
contre 55% jusqu’en 1999 

 Près d’un 3 logement sur 5 en habitat individuel entre 2000 et 2010, contre 
seulement un quart jusqu’alors.  
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4.3. UNE ATTRACTIVITÉ À L’ÉPREUVE SUR LES SEGMENTS HISTORIQUES 
 
Si le parc HLM se renouvelle, le poids du patrimoine ancien compte dans le département : plus de 
1000 logements ont été construits avant 1970 (soit 23% du parc HLM). Il est principalement adossé 
aux pôles urbains, dont les évolutions démographiques et économiques sont aujourd’hui 
contrastées, ce qui rejaillit sur le niveau de leurs besoins locatifs.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un des points forts de l’attractivité résidentielle des quartiers HLM anciens a longtemps été leur 
accessibilité financière : les niveaux de loyers moins élevés de ces sites en faisaient des espaces 
convoités pour entamer un parcours résidentiel ascendant ou, plus simplement, pour vivre dans un 
quartier populaire agréable et de qualité6. En proposant des loyers plus faibles que les moyennes du 
parc privé mais aussi des conditions d’entrée moins contraignantes (caution, dépôt de garantie…), 
ces fractions anciennes du parc HLM continuent de constituer une solution facile et rapide pour 
trouver des opportunités de logement. Pour illustration, la moyenne des T3 proposés dans le parc 
HLM édifié avant 1970 offre des loyers inférieurs de 224 € au loyer moyen du secteur privé pour la 
même typologie de logement.  
 
 
 
 
 
 
                                            
6 Certes l’attractivité des quartiers ne tient pas à ce seul élément : l’offre d’équipements, de services et de commerces de 
proximité, la qualité des espaces et l’entretien d’ensemble du site ou la vitalité de la vie sociale sont d’autres composantes 
qui en font des sites plus ou moins convoités.  
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Mais les avantages différentiels avec l’offre privée ont tendance à se réduire.  

- Sous l’effet des produits de défiscalisation, l’offre locative privée des principales villes s’est 
renouvelée et élargie.  

- Du côté du parc ancien, les propriétaires bailleurs remettent progressivement à niveau leurs 
biens, en étant soutenus par les aides financières et les conseils personnalisés qu’apportent les 
programmes d’amélioration de l’habitat (OPAH…).  

En face de ces dynamiques de transformation-renouvellement de l’offre, la demande locative 
apparaît elle beaucoup plus stable : elle concerne un peu plus de 1000 ménages et son volume varie 
peu. Le ratio du nombre de demande pour 1 logement donne à voir le faible niveau de pression qui 
s’exerce sur le parc HLM. Cette dernière ressort un peu plus significativement dans le Pays de Céré 
(0,55 demande pour 1 logement).   

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Territoires
Nombre 

HLM

Ré
pa

rt
iti

on
 

Demande 
HLM

Ré
pa

rt
iti

on
 

Nbre de demande 
pour 1 logement

Bouriane 327 7% 65 6% 0,20 demande / logt
Causse de Labastide-Murat 65 1% 9 1% 0,14 demande / logt
Cazals / Salviac 40 1% 13 1% 0,33 demande / logt
Quercy / Bouriane 222 5% 43 4% 0,19 demande / logt
Est Quercy - Figeacois 836 17% 200 19% 0,24 demande / logt
Grand Figeac 798 17% 199 19% 0,25 demande / logt
Haut-Ségala 38 1% 1 0% 0,03 demande / logt
Sud Lot 2 636 55% 541 51% 0,21 demande / logt
Grand Cahors 2 222 46% 450 42% 0,20 demande / logt
Pays de Lalbenque 40 1% 6 1% 0,15 demande / logt
Quercy-Blanc 94 2% 20 2% 0,21 demande / logt
Vallée du Lot et du Vignoble 280 6% 65 6% 0,23 demande / logt
Vallée de la Dordogne - Gramat 981 21% 262 25% 0,27 demande / logt
Cére et Dordogne 217 5% 73 7% 0,34 demande / logt
Pays de Gramat 129 3% 20 2% 0,16 demande / logt
Pays de Martel 34 1% 11 1% 0,32 demande / logt
Pays de Padirac 46 1% 10 1% 0,22 demande / logt
Pays de Saint-Céré 125 3% 69 6% 0,55 demande / logt
Pays de Souillac Rocamadour 309 6% 60 6% 0,19 demande / logt
Pays de Sousceyrac 5 0% 0 0%  -------------------------
Pays du Haut-Quercy - Dordogne 116 2% 19 2% 0,16 demande / logt
LOT 4 780 100% 1 068 100% 0,22 demande / logt

RPLS 2011 RPLS 2011 ADIL 2012

Loyers HLM : 
tous lgts 

confondus

Loyers HLM : 
lgts datant 

d'avant 1970

Loyers 
privés

T1 178 € 175 € 289 € 114 €

T2 251 € 203 € 368 € 165 €

T3 320 € 243 € 467 € 224 €

T4 373 € 267 € 557 € 290 €

T5 et + 339 € 304 € 615 € 311 €

Différentiels de 
loyers 

HLM/secteur privé

Type de 
logement
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S’agissant de sa nature, la demande HLM émane de plus en plus de petits ménages (27% des 
demandeurs sont à la recherche de T1-T2). Le parc HLM ancien, édifié à destination de familles et 
proposant plutôt des moyennes et grandes surfaces, tend ainsi à se retrouver en décalage structurel 
avec la taille des candidats locataires.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est aussi le caractère volatile, sélectif et exigeant de la demande qui pose d’autres contraintes 
aux cités d’habitat social. Les choix résidentiels n’intègrent pas seulement les prestations 
logements, soit le montant du loyer et des charges ou encore les équipements du logement, mais ils 
anticipent aussi l’image sociale et la réputation des sites et des quartiers. Cette situation tend à 
rendre encore plus vulnérables les ensembles les moins qualifiés et ceux dont l’image 
« réputationnelle » reste problématique malgré les efforts de remise à niveau du bâti et de 
requalification des espaces associés. L’impact se fait ressentir sur le niveau de vacance enregistré 
dans le parc édifié avant 1970 : son taux de vacance (6,5%) est de deux points plus élevé que le parc 
plus récent7.  

 
Le jeu des concurrences avec le parc locatif privé tend à orienter un peu plus l’occupation du parc 
HLM vers les publics les plus captifs du marché du logement. Lot Habitat dont 3 logements sur 10 
datent d’avant 1970, remplit une fonction sociale avérée : 73% de ses locataires disposent de 
ressources inférieures à 60% des plafonds HLM. Cette tendance à la paupérisation du peuplement 
HLM est confirmée par le profil des emménagés récents : 4 sur 5 ont des ressources inférieures à 
60% des plafonds HLM.  
 
 
 
 
  

                                            
7 Il conviendrait ici de pouvoir mieux distinguer la nature de la vacance, celle technique pour cause de travaux, 
démolition…de la vacance commerciale correspondant aux logements offerts à la location et vacant lors de l’enquête.  

Type 
de logement

Parc HLM 
en 2010

Parc HLM 
avant 1970

Demande
 HLM

T1-T2 23% 14% 27%

T3 31% 32% 34%

T4 40% 40% 31%

T5 et + 6% 13% 8%

Période de
 construction HLM 

(RPLS 2011)

Taux 
de vacance

Nbre de
 logements 

vacants

Nbre 
HLM

Avant 1970 6,5% 70 1079

Après 1990 4,5% 126 2809

Total Construits avant 
70

Construits après 
1990

Bouriane 327 7% 21% 6%
Est Quercy - Figeacois 836 3% 3% 3%
Sud Lot 2636 5% 7% 5%
Vallée de la Dordogne 981 7% 3% 4%

Lot 4780 5% 6% 4%

Taux de lgts HLM vacantsNb de 
lgts HLM

Source : RPLS 
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total enménagés 
récents

Causse de Labastide-Murat 45% 42%
Cazals / Salviac 83% 86%
Quercy / Bouriane 75% 87%

70% 76%
Grand Figeac 80% 90%
Haut-Ségala 63% 50%

79% 90%
Grand Cahors 71% 82%
Pays de Lalbenque 61% 67%
Quercy-Blanc 72% 68%
Vallée du Lot et du Vignoble 74% 80%

71% 80%
Cére et Dordogne 75% 72%
Pays de Gramat 73% 80%
Pays de Martel 29% 0%
Pays de Padirac 63% 40%
Pays de Saint-Céré 75% 81%
Pays de Souillac Rocamadour 79% 81%
Pays du Haut-Quercy - Dordogne 65% 41%

72% 70%
73% 80%Lot

Total Vallée de la Dordogne - Gramat

Taux ménages vulnérables
ressources < à 60% plfds

Lot Habitat - 2013

Total Bouriane

Total Est Quercy - Figeacois

Total Sud Lot

Le patrimoine HLM ancien a l’avantage de proposer des niveaux de loyers bas. Mais à lui seul, cet avantage 
différentiel ne suffit plus toujours à fonder l’attractivité de ces segments. Ils sont soumis à une montée des jeux de 
concurrence : dans les principales villes et sous l’impact des produits locatifs de défiscalisation, le parc locatif privé 
s’est renouvelé et élargi, tandis que dans les cœurs de bourg, le parc locatif ancien dégradé propose de nombreuses 
solutions « bon marché ».  
 
Face à cette concurrence, les cités HLM d’habitat collectif se trouvent notamment pénalisées par des formes 
architecturales considérées comme « datées ». Leurs indicateurs de fonctionnement et d’occupation témoignent de 
la fragilité de positionnement du patrimoine HLM « historique ». Il pourrait être soumis à une attractivité 
problématique à l’avenir.  
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-III– Scénario de cadrage théorique des besoins en logement  
à l’horizon 2020 
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Le scénario de cadrage théorique des besoins en logements qui est ici proposé, s’appuie à la fois 
sur : 

- un regard rétrospectif du développement de l’habitat tel qu’il s’est organisé dans les années 
2000, ce qui permet notamment d’intégrer la tendance à la réduction de la taille des ménages et 
les besoins supplémentaires en logement associés ; 

- une approche prospective des évolutions de la population, établie à partir du modèle OMPHALE 
que propose l’INSEE. Comparé à la période 1999-2010, ce dernier table sur un ralentissement de la 
croissance démographique (+0,4% soit +530 habitants par an, contre +0,8% soit + 1322 habitants 
par an dans la décennie précédente), 

- une reproduction des tendances actuelles est appliquée quant à la répartition des besoins 
globaux entre les différents territoires de référence du Lot ainsi qu’au regard des rythmes actuels 
de consommation du foncier à usage d’habitat.  

 
Selon ces hypothèses, les besoins se situent autour de l’offre de 800 logements par an à l’échelle du 
département. Un tel scénario invite à promouvoir un développement mesuré du développement 
de l’habitat et mettant l’accent sur des préoccupations qualitatives (performance énergétique, 
coût abordable, adossement de la production à l’armature de services…). Les constats du diagnostic 
(rendements démographiques faibles de l’activité de la construction, délaissement des segments 
obsolescents des centres anciens et cœurs de bourgs…) plaident dans ce sens.  
 
Dans le développement de l’offre supplémentaire à prévoir, le parc ancien représente un enjeu 
urbain, social, patrimonial, immobilier considérable. Pour disposer d’un ordre de grandeur, la 
résorption de la vacance à hauteur des rythmes de son augmentation entre 1999 et 2010 
permettrait à elle seule de proposer près de 280 logements par an (soit près du tiers des besoins 
globaux).  
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Bouriane Est Quercy -
Figeacois Sud Lot

Vallée de la 
Dordogne -

Gramat

Département 
du Lot

+ 1322Population

+1 077Résidences 
principales

122 220 461 274

151
2010 : 19 828
1999 : 18 163 

277
2010 : 36 135
1999 : 33 089

574
2010 : 72 354
1999 : 66 036 

320
2010 : 46 261
1999 : 42 746 

+173Résidences 
secondaires

+278Résidences 
vacantes

32 44 134 68

11 36 80 47

+1 245Logements 
construits

+165Hectares 
consommés 24 30 68 43

160 242 511 332

Nb pers/ménage
1999 :
2010 :

Nb hab. supplé. 
/ logt construit

2.34
2.18

1.060.95 1.15 1.12 0.96

2.46
2.27

2.36
2.20

2.30
2.14

2.34
2.18

Regard rétrospectif du 
développement de l’habitat

Les années 2000

Rythmes annuels (source INSEE)

Rythmes annuels (source DGI-Majic 2011)
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Avertissement et précisions sur les modalités d’évaluation des projections de 
population et des besoins en logements associés 

Les cadrages quantitatifs qui ont été réalisés, l’ont été pour poser un cadre aux réflexions en matière 
d’habitat. Ils n’ambitionnent pas de correspondre à un exercice de programmation, auquel aboutissent 
notamment les Programmes Locaux de l’Habitat.  
 
La prétention est de fournir seulement un ordre de grandeur. Ceci explique le recours à un scénario 
unique et restreint, dit du « fil de l’eau » que propose l’INSEE (méthode OMPHALE). Ce dernier s’appuie 
sur un prolongement des tendances démographiques récentes, sans pouvoir présager de leurs possibles 
inflexions et sans non plus signifier qu’il s’agira de voir se reproduire les modes actuels de développement 
de l’habitat. Au-delà de la quantification des objectifs d’accueil et des besoins en logements associés, les 
modalités de répartition territoriale, les points d’appui au développement à privilégier ainsi que les 
formes de développement de l’habitat, son rythme, etc. demanderont évidemment à être appréhendés et 
travaillés avec les acteurs des territoires.  
 
D’autres scénarios seront proposés en phase d’élaboration du PDH : il s’agira alors de passer de 
l’hypothèse purement tendancielle qui est ici présentée, au scénario du « souhaitable » plus volontariste. 
 

 L’évaluation des besoins en logement associés au scénario OMPHALE 

La méthode d’évaluation des besoins en logement qui a été mobilisée, tient compte à la fois :  
A. des besoins générés, à population constante, par le desserrement des ménages (décohabitation, 

vieillissement de la population…). Assimilés à la notion de « point mort », ces besoins sont souvent 
désignés comme « non démographiques »  

B. des besoins liés à la croissance démographique par l’arrivée de nouveaux habitants.  
 
A.  Besoins « non démographiques » (« point mort »)  
Besoins liés au desserrement des ménages = [population 2010 / taille des ménages 1999] – nombre 
de ménages 1999  
 
B.  Besoins liés à la croissance démographique  
Besoins générés par l’arrivée de nouveaux habitants = [ Gains de population prévus au « fil de l’eau » 
/ taille des ménages 2010 ]  
 

 L’hypothèse d’une couverture des besoins adossée à la fois à la construction neuve et à la 
résorption de la vacance 

Le diagnostic souligne la façon dont le développement de la construction neuve a eu tendance s’opérer au 
détriment du délaissement du bâti ancien qui se trouve confronté à une montée de la vacance. Par 
hypothèse, il est avancé qu’une partie de la couverture des besoins pourrait être assurée en procédant à 
une résorption de la vacance. Pour donner un ordre de grandeur, le scénario qui est proposé, fixe le 
niveau de reprise de la vacance à l’équivalent de sa progression sur la dernière décennie.  
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Pour illustration, entre 1999 et 2010, la Bouriane a enregistré 32 logements vacants supplémentaires 
chaque année. Sur les besoins annuels évaluées à 88 logements supplémentaires, l’hypothèse avance que 
32 d’entre eux pourraient être mobilisés au moyen des sorties de vacance, soit l’équivalent de la 
progression annuelle de la vacance entre 1999 et 2010. La construction neuve viendrait fournir les 56 
restants.  
 

 L’évaluation des besoins annuels en foncier 

Cette évaluation reprend et projette les rythmes de consommation du foncier à usage d’habitat 
enregistrés sur la dernière décennie.  
En restant sur l’exemple de la Bouriane, 24 hectares ont été consommés chaque année pour asseoir la 
construction moyenne de 160 logements. En partant de l’hypothèse que 56 logements seraient nécessaires 
pour couvrir les besoins, 8 hectares seraient consommés chaque année.  
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-IV– Synthèse des constats / risques / enjeux clés 
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Annexe 

Méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité des bourgs 
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Pour définir l’indice de vulnérabilité des bourgs de l’armature, 6 indicateurs ont été retenus :  

- le taux de vacance en 2010 (source : INSEE 2010) 

- l’augmentation de la vacance entre 2003 et 2011 en points de pourcentage (source : INSEE 2010) 

- le poids des locataires du parc privé ayant des ressources inférieures à 60% des plafonds HLM 
(source : FILOCOM 2011) 

- le poids des personnes âgées isolées (+ de 65 ans) sur le total des ménages en 2010 (source : INSEE 
2010) 

- le taux de locataires dans le parc privé potentiellement indigne (source : FILOCOM 2011) 

- le taux de croissance annuel de la population entre 1999 et 2010 (source : INSEE 2010)  

 

 

 

  

Source : INSEE FILOCOM

Indice de 
vulérabilité 
des bourgs 

de l'armature 
lotoise

Bouriane
Labastide-Murat 11% 1 -0,9 0 67% 3 20% 3 18% 2 -0,4% 3 12
Salviac 10% 1 1,8 1 61% 3 13% 0 23% 2 1,5% 0 7
Cazals 6% 0 2,0 1 53% 2 16% 1 8% 0 0,7% 1 5
Le Vigan 7% 0 4,7 2 41% 0 9% 0 16% 1 2,9% 0 3
Saint-Germain-du-Bel-Air 9% 1 7,9 3 50% 1 20% 3 14% 1 0,6% 1 10
Gourdon 10% 1 4,7 2 49% 1 15% 1 18% 2 -0,5% 3 10
Est Quercy - Figeacois
Livernon 5% 0 -2,1 0 43% 0 9% 0 14% 1 2,9% 0 1
Assier 7% 0 3,3 2 63% 3 16% 1 13% 0 2,3% 0 6
Aynac 20% 3 11,4 3 45% 0 17% 2 16% 1 1,0% 0 9
Capdenac 9% 1 0,3 1 39% 0 10% 0 8% 0 0,9% 0 2
Lacapel le-Marival 12% 2 6,7 3 53% 2 14% 0 21% 2 0,5% 1 10
Bagnac-sur-Célé 12% 2 4,9 2 59% 3 17% 2 23% 2 0,2% 2 13
Figeac 12% 2 2,0 1 46% 0 13% 0 14% 1 0,2% 2 6
Leyme 11% 1 3,7 2 54% 2 17% 2 35% 3 0,2% 2 12
Cajarc 9% 1 3,7 2 64% 3 20% 3 25% 3 0,0% 2 14
Capdenac-Gare 12% 2 3,4 2 46% 0 44% 3 17% 1 -0,3% 3 11
Latronquière 17% 3 3,3 2 63% 3 18% 2 35% 3 0,2% 2 15
Sud Lot
Mercuès 9% 1 -3,5 0 47% 0 7% 0 12% 0 3,3% 0 1
Saint-Géry 7% 0 -3,4 0 60% 3 12% 0 24% 2 2,5% 0 5
Pradines 5% 0 1,0 1 33% 0 5% 0 10% 0 1,0% 0 1
Catus 13% 2 7,0 3 51% 2 15% 1 17% 1 0,1% 2 11
Cahors 13% 2 3,9 2 49% 1 13% 0 18% 2 0,1% 2 9
Lalbenque 5% 0 -0,9 0 50% 1 9% 0 13% 0 3,9% 0 1
Limogne-en-Quercy 6% 0 -2,4 0 51% 2 15% 1 21% 2 0,9% 0 5
Montcuq 13% 2 5,4 3 58% 3 16% 1 28% 3 0,1% 2 14
Castelnau-Montratier 11% 1 5,3 3 54% 2 12% 0 14% 1 0,0% 2 9
Mauroux 2% 0 -2,5 0 24% 0 10% 0 24% 2 2,3% 0 2
Sauzet 5% 0 -0,9 0 56% 2 15% 1 27% 3 2,1% 0 6
Duravel 9% 1 2,4 1 53% 2 15% 1 8% 0 0,7% 1 6
Prayssac 10% 1 1,6 1 45% 0 18% 2 13% 0 0,6% 1 5
Luzech 10% 1 3,5 2 58% 3 19% 2 18% 2 0,2% 2 12
Puy-l 'Évêque 17% 3 8,3 3 59% 3 20% 3 22% 2 -0,2% 3 17
Vallée de la Dordogne - Gramat
Puybrun 7% 0 1,8 1 42% 0 16% 1 15% 1 2,0% 0 3
Bretenoux 9% 1 3,2 2 47% 0 17% 2 18% 2 0,9% 0 7
Biars-sur-Cère 11% 1 3,9 2 41% 0 14% 0 12% 0 -0,4% 3 6
Gramat 9% 1 -1,2 0 46% 0 13% 0 17% 1 0,0% 2 4
Martel 10% 1 0,8 1 41% 0 13% 0 12% 0 1,1% 0 2
Cressensac 9% 1 -0,3 0 52% 2 13% 0 28% 3 1,0% 0 6
Alvignac 2% 0 -5,5 0 45% 0 9% 0 12% 0 2,3% 0 0
Saint-Céré 13% 2 0,0 0 48% 0 18% 2 22% 2 0,1% 2 8
Payrac 10% 1 9,7 3 54% 2 10% 0 13% 0 1,3% 0 6
Souil lac 12% 2 3,8 2 49% 1 17% 2 18% 2 0,4% 1 10
Sousceyrac 8% 0 -1,8 0 57% 2 14% 0 30% 3 -0,8% 3 8
Bétai l le 9% 1 8,1 3 42% 0 15% 1 11% 0 2,4% 0 5
Les Quatre-Routes-du-Lot 12% 2 6,9 3 60% 3 17% 2 20% 2 1,3% 0 12
Vayrac 9% 1 6,4 3 47% 0 19% 2 20% 2 1,1% 0 8

Indice de 
délaissement 

(taux vacance 2010 
INSEE)

Indice 
d'augmentation du 

délaissement 
(aug vacance en 

point ( 2003-2011) 
INSEE)

Indice de 
spécialisation sociale 

(poids locataires 
aux rsces < 60% 
plfds HLM 2011 

FILOCOM)

Indice de 
vieillissement 

(Poids pers agées (+ 
de 65 ans) isolées 
sur total mén 2010 

INSEE)

Indice de mal 
logement 

(Taux locataires 
dans le parc privé 
potentiellement 

indigne 2011 

Indice d'attractivité 
(Tx de crsce an pop 

99-10 INSEE)
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A chaque indicateur correspond un indice entre 0 et 3 en fonction des classes ci-dessous :  
0 = - 
1 = + 
2 = ++ 
3 = +++ 
 
 
 
 
 
 
L’indice de vulnérabilité des bourgs de l’armature correspond au total du score des 6 indices.  
Pour exemple, Puy-l’Evêque a pour indice total 17 :  

- Le taux de vacance est élevé : 17% 
- Il a augmenté de 8,3 points de pourcentage entre 2003 et 2011 
- 59% des locataires ont des ressources inférieures à 60% des plafonds HLM 
- 1 personne sur 5 est une personne âgée isolée 
- 22% des locataires logent dans le parc privé potentiellement indigne 
- La commune perd de la population au rythme de 0,2% par an. 
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  Défi n°1 
  Structurer le développement de l’habitat  
  et conforter sa qualité  
  au bénéfice de l’attractivité résidentielle  
  des cœurs de territoire  
 

 

Orientation 1 

Organiser et orienter l’habitat pour consolider  
l’armature départementale  

 Action 1 : accompagner les territoires dans une vision 
prospective de leurs besoins en logement 

 Action 2 : mobiliser l’offre à loyers maîtrisés en appui de 
l’armature d’emplois et de services 

 

Orientation 2 

Développer et consolider les stratégies  
d’amélioration de l’habitat  

 Action 3 : soutenir le déploiement des opérations 
programmées d’amélioration de l’habitat privé  

 Action 4 : accompagner la montée en gamme de l’action en 
faveur de la revitalisation de l’habitat dans les cœurs de ville 
et de bourg 

 Action 5 : prévenir le risque de décrochage du parc HLM 
déqualifié ou fragile et des copropriétés à l’attractivité 
problématique 
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Défi n°1 
Structurer le développement de l’habitat et conforter sa qualité au bénéfice de l’attractivité 
résidentielle des cœurs de territoire 

Orientation 1 
Organiser et orienter l’habitat pour consolider  
l’armature départementale 

 

Constats et problématiques 
 

 Le Lot bénéficie d’une attractivité démographique 
qui ne se dément pas. Les volumes sont modestes. 
Ils restent peu visibles lorsqu’on les ramène à 
l’échelle communale ou qu’on les compare aux 
gains démographiques qu’enregistrent les 
territoires sous l’influence de la sphère toulousaine. 
Mais le Lot est bien un territoire d’accueil et même 
de longue date. Cette continuité dans le temps a 
d’ailleurs pu contribuer à rendre les mutations 
moins visibles et soudaines qu’ailleurs.  

 Cette dynamique démographique prend appui sur 
l’offre de « grands espaces », la beauté des sites et 
des paysages, la présence d’un bâti à fort caractère 
patrimonial, le maillage multi-polarisé de l’offre 
d’emplois, de services et d’équipements… Ces 
éléments sont les ferments de l’attractivité 
résidentielle du Lot mais ces atouts subissent aussi 
les répercussions de la diffusion-dispersion de 
l’accueil. Ils pourraient s’en trouver fragilisés.  

- Dans le contexte de marchés de l’habitat relativement détendus qui composent avec une offre foncière 
abondante, le développement au fil de l’eau prend facilement le dessus : le stock des gisements fonciers 
parait inépuisable ; les transformations procèdent « à bas bruit » et leur expression reste d’expression 
ténue et discrète… Ce développement au gré des opportunités foncières impose son rythme… et ses effets 
(desserrement des bourgs et des villages au profit de leurs espaces alentours, rythme soutenu de 
consommation du foncier, risques de fragilisation-banalisation des paysages et du cadre de vie, montée des 
spécialisations sociales et générationnelles, coût élevé des charges d’urbanisation et d’équipement…). Ces 
risques et ces fragilités sont à reconnaître et anticiper.  

- Les constructions de logement se situent, parfois dans des proportions significatives, hors des pôles qui 
structurent l’offre d’emplois, d’équipements et de services. Dans ce contexte, le développement de 
l’habitat installe des germes de fragilisation de l’armature des villes et des bourgs qui jouent un rôle 
structurant dans la cohésion et les équilibre d’ensemble des espaces lotois. 

- Le Lot a gagné 15 000 habitants entre 
1999 et 2010. 

- Les communes rurales sont les premières 
bénéficiaires du renouveau démographique 
(69% des gains de population 1999-2010 
pour 48% de la population lotoise). 

- Le desserrement résidentiel des familles 
autour des pôles d’emplois et de services 
s’affirme : entre 1999 et 2010, 439 couples 
avec enfant(s) perdus à Cahors, 245 à 
Figeac, 202 à Gourdon, 90 à Saint-Céré…  

- Le « rendement » démographique de 
l’activité de la construction est modeste : 
au cours de la dernière décennie, la 
construction d’un logement s’est 
accompagnée d’une augmentation de tout 
juste 1 habitant. 

- Entre 2000 et 2010, 165 hectares ont été 
consommés chaque année pour permettre 
la construction de maisons individuelles. 
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 La production HLM récente a diffusé géographiquement. 
Ces effets de rééquilibrage spatial sont tangibles et ont 
eu des effets bénéfiques sur la consolidation des bourgs, 
la revitalisation des communes rurales… Mais cette 
dynamique a pu procéder de manière quelque 
disséminée, au gré des opportunités foncières et des 
volontés des communes, parfois aussi au prix de 
l’éloignement de l’offre d’emplois, de services et 
d’équipements. Dans ce cas, ces programmes récents 
peuvent avoir du mal à trouver preneur, d’autant que 
dans des marchés relativement détendus, d’autres 
solutions sont proposées, même si c’est souvent au prix 
du « mal logement ».  

 
 
 
  

- 28% des ménages lotois 
disposent de ressources 
inférieures à 60% des 
plafonds HLM (soit moins de 
920 € par mois pour une 
personne seule). 

- Le Lot compte 4 780 
logements HLM, soit 6% des 
résidences principales.  

- 28% des nouveaux 
programmes ont concerné 
des communes rurales. 
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Stratégies d’intervention du PDH 
 
 Aujourd’hui, les dynamiques d’accueil restent contrastées, plurielles selon les territoires lotois mais la 

plupart se développent et ont à gérer les enjeux liés à l’accueil de population. Les questions 
concernant la maîtrise des sites, les rythmes d’urbanisation et la qualité des programmes de logement 
apparaissent ainsi stratégiques.  

Ces enjeux sont au cœur des ambitions du PDH : il vise à ce que l’habitat puisse servir de levier pour 
soutenir le développement solidaire et équilibré des territoires lotois, accompagner leur 
structuration et leur attractivité.  

 Pour aller dans ce sens, le PDH propose un cadre de référence, destiné à organiser, orienter et 
maîtriser davantage le développement de l’habitat. Ce cadre de référence est à la fois quantitatif et 
qualitatif.  

 Quantitativement, le PDH propose aux territoires de 
s’entendre sur l’ordre de grandeur des besoins en logement 
auxquels ils auront à répondre à l’horizon 2020 

 

Action 1/ 
Accompagner les 
territoires dans 

une vision 
prospective de 

leurs besoins en 
logement 

 

 Le PDH entend aussi faire valoir des priorités qualitatives, tout 
particulièrement la promotion d’une stratégie habitat qui 
s’appuie et qui affirme l’organisation du Lot autour de pôles 
de services aux effets structurants 

 Il souhaite orienter le développement de l’habitat en faveur de 
la consolidation des polarités et du maillage du territoire du 
Lot. Il vise à optimiser le lien habitat / emploi / services / 
déplacements, respecter les enjeux de qualité urbaine et 
paysagère, répondre aux défis de la sobriété énergétique… Sa 
stratégie est de considérer que les actions sur l’habitat peuvent 
venir conforter l’offre d’équipements et de services que 
propose l’armature des villes et des bourgs. Inversement, ce 
maillage peut permettre de développer des réponses habitat 
diversifiées et de qualité, tirant parti de la proximité de 
services, des équipements et de l’emploi.  

 

Action 2/ 
Mobiliser l’offre à 

loyers à loyers 
maîtrisés en 

appui de 
l’armature 

d’emplois et de 
services 

 

 L’affirmation et les déclinaisons de ce cadre de référence trouveront à se concrétiser dans les 
démarches de « projet de territoire ». Le PDH veillera à les soutenir et les accompagner.  

 Les SCoT en cours ou en projet constituent un cadre particulièrement pertinent pour mener ce 
dialogue autour du niveau, de la nature et de la localisation préférentielle du développement de 
l’offre. Les « Cahiers de Territoire » du PDH pourront venir alimenter le volet « Habitat » des SCoT. 
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 Les PLH donnent aux intercommunalités l’opportunité de définir leur projet habitat et de 
s’entendre sur les contributions partenariales permettant d’asseoir sa mise en œuvre. Jusqu’à 
présent, seule l’agglomération du Grand Cahors dispose d’un PLH.  

 La délégation des aides à la pierre dont dispose le Conseil départemental constitue un levier 
privilégié pour orienter et accompagner la mise en œuvre d’une programmation s’attachant à faire 
valoir et décliner les priorités du PDH. Ses modalités d’intervention seront adaptées en conséquence.  
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Défi 
n°1 

Structurer le développement 
de l’habitat et conforter sa 
qualité au bénéfice de 
l’attractivité résidentielle des 
cœurs de territoires 

Orientation 1 
Organiser et orienter l’habitat pour 
consolider l’armature départementale 

 

Action 1/ Accompagner les territoires dans une vision prospective de 
leurs besoins en logement 

Bénéfices 
attendus 

 Partager une vision collective du développement de l’habitat à l’échelle 
des bassins de vie, dans le respect des diversités et singularités locales. 

 Permettre aux territoires d’évaluer la production de logements au plus 
près des besoins de leurs habitants et au regard de leurs dynamiques 
démographiques, sociales et économiques. 

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Dans le cadre de l’observatoire départemental de l'habitat, constituer un 
groupe de travail « besoins en logements », chargé de : 
- définir une grille d'analyse donnant, par pondération d’un certain 

nombre d’indicateurs à définir, les besoins en logements par territoire, 
- actualiser les besoins par une mise à jour régulière de ces indicateurs, 
- proposer un outil d’aide à la décision quant aux actions de 

développement de l’offre locative sociale (par territoire, type de 
logements…). 

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- EPCI 
- Syndicats SCoT 
- Bailleurs sociaux 

Chiffres clés 
 174 578 habitants accueillis dans le Lot en 2010  
 Plus de 15 000 habitants supplémentaires 

gagnés en 10 ans (1999-2010) 
 Le « rendement » démographique modeste de 

l’activité de la construction neuve : tout juste 1 
habitant supplémentaire pour 1 logement 
construit 

Documents ou démarche connexes 
- Diagnostic départemental du 

logement et ses cahiers territoriaux 
- Charte de fonctionnement de 

l’observatoire de l’habitat 
- PLH 
- PLU(I) 
- SCoT, etc. 

Indicateurs d’évaluation 

 Mise à jour régulière et exploitation d’une « grille » d’évaluation partagée des besoins en 
logement par territoire. 

 Reprise-adaptation de cette évaluation des besoins dans les documents de planification 
(SCoT, PLH, PLU(I)…). 
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Scénario de cadrage théorique des besoins en logement à l’horizon 2020 

Ce scénario est donné à titre indicatif. Il constitue une base qui demandera à être affinée 
en fonction des dynamiques et des projets des territoires. Cette quantification des 
objectifs d’accueil et des besoins en logements associés tient compte du double moteur 
qui régit la demande en logement : 
- d’un côté, l’accueil futur de nouveaux arrivants générerait des besoins évalués à 240 

logements par an ; 
- de l’autre, les réponses liées au desserrement des ménages (notamment du fait du 

vieillissement) et aux enjeux de reconstitution du parc (avec la disparition de certains 
logements, suite à des restructurations, changements d’usage, « sorties » de parc…) 
devraient correspondre à un besoin d’environ 560 logements. 

D’après ce premier cadrage, le besoin en logements supplémentaires se situe à environ 
800 logements par an sur l’ensemble du département.  
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Le parc vacant dans le Lot :  

un potentiel stratégique pour couvrir une partie des besoins  

Le diagnostic du PDH souligne la façon dont le développement de la construction neuve a 
tendance à s’opérer au détriment du délaissement du bâti ancien qui se trouve confronté 
à une montée de la vacance. Ce bâti est de qualité hétérogène. Mais dans le Lot, il a 
souvent l’avantage d’être adossé à des constructions « de caractère » à la valeur 
patrimoniale forte. C’est même l’un des points qui fonde l’image et l’identité du 
département et rejaillit sur son attractivité, notamment auprès des populations 
extérieures  (retraités, populations d’origine anglo-saxonne…). S’ils sont situés au sein des 
tissus urbains existants, ces logements vacants offrent la possibilité de tirer parti de la 
présence de commerces et de services ou encore de favoriser davantage de proximité 
dans les relations sociales et d’entraide au quotidien. Pour ces raisons, ce patrimoine 
vacant propose un potentiel stratégique pour couvrir une partie des besoins. 

Pour donner un ordre de grandeur, la résorption de la vacance à hauteur des rythmes de 
son augmentation entre 1999 et 2010 permettrait à elle seule de proposer près de 280 
logements par an (soit près du tiers des besoins globaux). 
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Défi 
n°1 

Structurer le développement 
de l’habitat et conforter sa 
qualité au bénéfice de 
l’attractivité résidentielle des 
cœurs de territoires 

Orientation 1 
Organiser et orienter l’habitat pour 
consolider l’armature départementale 

Action 2/ Mobiliser l’offre à loyers maîtrisés en appui de l’armature 
d’emplois et de services 

Bénéfices 
attendus 

 Promouvoir une approche ciblée et qualitative de la programmation de l’offre à
loyers maîtrisés (parc HLM, parc communal, parc conventionné avec ou sans
travaux, …) :
- calibrant les opérations au regard du niveau et de la nature des besoins

locaux,
- soutenant et accompagnant les rythmes de développement des territoires,
- veillant à ce que la production aidée trouve sa cible.

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Définir un corps de règles qualitatives orientant l’offre à loyers maîtrisés et 
ciblant :
- la production de logements sociaux par acquisition-amélioration ou 

construction sur les "centralités",
- l’acquisition-amélioration en appui des stratégies de revitalisation des bourgs 

et des centres-villes fragilisés. 

Pilote(s) 
Département 

Partenaires 
- Etat
- Organismes HLM
- Co-financeurs du logement

Chiffres clés 

 Une dynamique de reprise démographique qui
échappe pour partie à l’armature des villes et des
bourgs : les communes rurales bénéficiaires de
69% des gains de population 1999-2010, alors
qu’elles accueillent 48% de la population lotoise

Documents ou démarche connexes 
- PLH
- SCoT
- PLU(I)…

Indicateurs d’évaluation 
 Part des logements aidés dans les territoires ciblés / production totale.
 Part de l’acquisition /amélioration sur la production totale par territoires ciblés.
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Défi n°1 
Structurer le développement de l’habitat et conforter sa qualité au bénéfice de 
l’attractivité résidentielle des cœurs de territoire 

Orientation 2 
Développer et consolider les stratégies d’amélioration de 
l’habitat et de valorisation du patrimoine 

 

Constats et problématiques 

 
 L’habitat ancien privé est une composante 

majeure du parc de logements. Dans les 
principaux pôles urbains, son inscription à 
proximité des commerces, services, équipements 
permet de bénéficier de l’animation urbaine, de 
tirer parti de la « ville des courtes distances ». 
Dans les autres communes, il accompagne 
l’écriture des bourgs ou se développe de manière 
plus diffuse ou isolée. En ce sens, il contribue à 
affirmer l’identité des territoires ; il impacte aussi 
la qualité de vie de ses occupants. 

 Mais une partie de ce patrimoine peine à rester 
dans le jeu des préférences résidentielles. Sa 
qualité n’est pas toujours à la hauteur au regard 
des normes actuelles de confort comme de 
performance énergétique.  

 Les fractions du parc dont les prestations apparaissent « obsolètes » et « datées » subissent 
particulièrement la concurrence de l’émergence de nouveaux produits. Ce processus entraîne leur 
délaissement ; la vacance est significative et progresse.  

 Cette déqualification du parc privé ancien porte particulièrement préjudice aux modes d’habiter 
proposés dans les cœurs de ville et de bourg. Là, ce sont parfois des immeubles entiers voire 
l’ensemble d’un ilot qui abritent le « mal logement ». L’image et l’ambiance que renvoient ces 
centres, s’en trouvent affectées. Cela pèse sur leur capacité à donner l’envie d’y venir ou d’y rester.  

  

- Parallèlement aux 13 000 
logements construits, le nombre 
de logements vacants a 
augmenté de plus de 3 000 
logements au cours de la 
dernière décennie (source INSEE). 

-  Entre 1999 et 2010, le taux de 
vacance est passé de 7,5% à 
9,1%. 

- Plus de 3 700 ménages de 
propriétaires occupants vivent 
dans un logement considéré 
comme potentiellement indigne 
(soit 6% d’entre eux).  

- 17% des locataires du secteur 
privé sont dans le même cas 
(soit 2 800 ménages).  



PLAN DEPARTEMENTAL DE L’HABITAT DU LOT : ORIENTATIONS STRATEGIQUES & ACTIONS 
Conseil Départemental et Préfecture du Lot 

 

 
 
PLACE groupe reflex_  17 |     Mars 2016 

 Dans un département d’inscription rurale 
comme le Lot, l’armature urbaine porte 
l’essentiel de l’offre HLM et la contribution 
du chef-lieu de département ressort 
fortement. Héritage de l’histoire du 
développement urbain, le parc HLM de ces 
pôles reste largement adossé aux cités 
d’habitat collectif édifiées dans les années 
1960 et 1970. Ces résidences HLM d’ancienne 
génération ont l’intérêt de proposer des 
niveaux de loyers particulièrement bas mais 
elles tendent aujourd’hui à accuser leur 
décalage voire leur obsolescence par rapport 
aux préférences et attentes actuelles. Leur 
attractivité résidentielle est fragilisée.  

 

  

- 35% du parc HLM lotois est concentré 
sur la seule ville de Cahors (pour 13% 
des résidences principales).  

- Plus de plus de 1000 logements HLM ont 
été construits avant 1970 (soit 23% du 
parc HLM). 

- La moyenne des T3 proposés dans le 
parc HLM édifié avant 1970 offre des 
loyers inférieurs de 224 € au loyer 
moyen du secteur privé pour la même 
typologie de logement. 

- Le niveau de vacance enregistré dans le 
parc HLM édifié avant 1970  (6,5%) est 
de deux points plus élevé que dans les 
opérations plus récentes.  
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Stratégies d’intervention du PDH 
 
 La requalification de l’habitat a pour effet bénéfique d’améliorer les conditions de logement et de vie 

des habitants : ils gagnent en confort et en qualité de vie ; les gains de performance énergétique leur 
permettent de réduire leurs dépenses de chauffage ; les travaux d’adaptation à la réduction de 
l’autonomie autorisent les personnes âgées à rester chez elles plus longtemps…  

 Sur le plan environnemental, les travaux de remise à niveau du bâti ancien contribuent à la réduction 
des gaz à effet de serre au moyen d’une meilleure performance énergétique des logements ; la 
remobilisation qualifiante de logements vacants vient aussi limiter l’empreinte environnementale du 
développement, en proposant des alternatives crédibles aux extensions urbaines. L’impact est aussi 
économique : les travaux sont réalisés par des entreprises locales.  

Ces raisons font que la stratégie d’amélioration du parc existant (privé et public) figure en ambition 
centrale du PDH. 

 De trop faibles revenus, le déficit d’information sur les aides disponibles, la difficulté à savoir comment 
s’y prendre, à cerner la nature des travaux à engager, etc. représentent autant de facteurs de blocage 
à la réhabilitation des logements. C’est sur ces mécanismes que les programmes d’amélioration de 
type OPAH, PIG… ont des effets-leviers bénéfiques :   

- d’un côté, les aides de l’ANAH majorées par celles des collectivités locales supports, permettent de 
réduire le coût des travaux, ce qui les rend financièrement supportables par des ménages aux 
ressources modestes ; 

- de l’autre, la présence d’une équipe d’animation apporte en proximité des conseils personnalisés 
(identification des possibilités d’amélioration, appui au montage technique des dossiers de 
financement …). Cet impact rassurant a des effets déclencheurs sur la décision d’engager des 
travaux.  

Cette combinaison entre aides financières incitatives et conseils 
personnalisés fonde l’intérêt des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat. Le PDH soutiendra leur mobilisation par 
les territoires, en étant attentif à ce que ces programmes :  
- développent une approche globale de la lutte contre le « mal-

logement » intégrant ses différentes dimensions pour à la fois 
lutter contre le l’habitat indigne et la précarité énergétique, 
contribuer au maintien à domicile des personnes âgées, remobiliser 
la vacance, diversifier les produits habitat pour proposer des offres 
attractives, accessibles et adaptées… 

- bénéficient d’un ancrage local fort et d’une mobilisation 
partenariale large permettant de faire « remonter » les situations, 
de favoriser les synergies entre le programme et d’autres dispositifs 
(plan climat, schéma gérontologique…), de s’appuyer sur un portage 
politique local... 

- couvrent des échelles géographiques suffisamment larges pour 
faire jouer les synergies et mutualisations et ainsi assurer la prise en 
compte de territoires qui, à eux seuls, n’atteignent pas la « masse 
critique » suffisante pour porter un dispositif technique, financier et 
opérationnel efficace… 

 

Action 3/ 
Soutenir le 

déploiement des 
opérations 

programmées 
d’amélioration 

de l’habitat 
privé 
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 L’amélioration du confort des logements et le bâti sont décisives mais à elles seules, elles ne suffisent 
pas toujours à redonner de l’attractivité aux cœurs de ville et de bourg. Leur requalification implique 
d’agir de manière concomitante sur de multiples domaines : réhabilitation des logements et des 
façades mais aussi des espaces publics et des abords, amélioration du stationnement et des 
circulations, pérennisation-requalification des services et commerces… Pour promouvoir un 
réagencement du bâti et des espaces, c’est parfois tout un ilot qu’il convient de recycler voire en partie 
de démolir.  

L’affirmation d’une stratégie de projet urbain d’ensemble, 
autant que le recours au renouvellement-recyclage du tissu 
existant constituent des modes de faire tout aussi nouveaux 
qu’exigeants pour les territoires du Lot. Afin de répondre aux 
niveaux d’engagements nécessaires, rendre possible les 
changements et s’assurer des conditions de réussite, le PDH 
visera à accompagner la montée en gamme de ces politiques 
de « renouvellement rural1 ».   

 

Action 4/ 
Accompagner la montée en 

gamme de l’action en 
faveur de la revitalisation 

de l’habitat dans les cœurs 
de ville et de bourg 

 En proposant des niveaux de loyers bas, les cités HLM d’ancienne génération jouent un rôle stratégique 
dans l’accueil des ménages à faibles ressources. Cette vocation sociale a de l’importance au moment 
où la demande HLM accuse sa vulnérabilité économique. Mais cette accessibilité financière ne suffit 
plus toujours à donner l’envie d’y venir. L’entrée en scène des normes post-grenelle et d’accessibilité 
accroît le risque de déclassement des ensembles les plus anciens. Des formes architecturales jugées 
« datées », l’absence d’ascenseur dans les petits collectifs, la mauvaise isolation thermique et 
phonique, etc. représentent autant de handicaps qui pénalisent le positionnement résidentiel de ces 
opérations. Au-delà de la qualité du bâti, l’attractivité de ces résidences se joue et est évaluée par les 
habitants à travers des dimensions multiples qui renvoient au traitement et à l’entretien des abords et 
des espaces publics, à l’ambiance générale et à la qualité de la vie sociale…  
Le maintien de l’attractivité du parc social est un enjeu face aux risques d’obsolescence liés aux 
nouveaux standards (performance énergétique, organisation des cellules logements, prestations 
associés) ou face au développement trop important d’une offre concurrentielle. 

 D’autres formes de logement sont soumises à des risques de délaissement et de déqualification. Dans 
le marché relativement détendu du Lot, les jeux de concurrence sont vifs et fragilisent potentiellement 
certaines copropriétés : il s’agit d’éviter que leur bâti se dégrade et que leur occupation se spécialise 
dans l’accueil des populations précaires.   

Le PDH entend prendre en compte les risques de 
déqualification qui pèsent sur certains programmes HLM. Dans 
un cadre d’action partagé (Etat, Conseil départemental, 
organismes HLM et territoires), il s’agira d’abord de mieux 
repérer ces résidences, pour ensuite définir et mettre en œuvre 
la stratégie patrimoniale, urbaine et sociale d’ensemble qui leur 
redonne de l’attractivité.    

 

Action 5/ 
Prévenir le risque de 
décrochage du parc 
HLM déqualifié ou 

fragile et des 
copropriétés à 
l’attractivité 

problématique 
  

                                                             
1 La notion de « renouvellement rural » s’entend par analogie au renouvellement urbain des tissus d’habitat 
dégradé. Il évoque aussi la nécessité d’inscrire l’action sur l’habitat dans un projet ambitieux qui dépasse les seules 
actions sur le logement. 
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Défi 
n°1 

Structurer le développement 
de l’habitat et conforter sa 
qualité au bénéfice de 
l’attractivité résidentielle des 
cœurs de territoires 

Orientation 2 
Développer et consolider les stratégies  
d’amélioration de l’habitat et de valorisation du 
patrimoine 

 

Action 3/ Soutenir le déploiement des opérations programmées  
d’amélioration de l’habitat privé 

Bénéfices  
attendus 

 Améliorer les conditions de confort et la performance énergétique du parc privé.  
 Optimiser les gisements fonciers délaissés.  
 Favoriser l’accès et le maintien dans un logement de qualité.  

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Soutenir et amplifier les opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH, 
OPAH-RU, PIG…) en veillant à ce que leurs modalités de mise en œuvre reposent sur : 
- une approche intégrée du mal logement, associant amélioration de la performance 

énergétique du bâti, remise sur le marché de logements vacants, adaptation du 
logement au handicap et à la perte d’autonomie, lutte contre l’habitat indigne et très 
dégradé, 

- une couverture géographique suffisamment large (pour les PIG) : mutualisation des 
moyens et de l’animation à l’échelle de « grands territoires » de manière à accroître la 
capacité à agir en atteignant la « taille critique » nécessaire pour porter un dispositif 
technique, financier et opérationnel efficace, 

- une mobilisation partenariale large et un ancrage de terrain fort : connaissance affinée 
des situations, travail en proximité, appui de relais politiques locaux… 

 Favoriser le développement d'OPAH affichant des objectifs de lutte contre la vacance dans 
les bourgs structurants : 
- en modulant les taux et plafonds des aides de l'ANAH pour majorer les subventions aux 

propriétaires bailleurs qui améliorent des logements vacants  
- en ciblant les aides aux propriétaires bailleurs sur ces opérations programmées au 

détriment du secteur diffus. 

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- Territoires en opération programmée (OP) ou en projet 

d’OP 
- Acteurs locaux des territoires en opération programmée 

Chiffres clés 
 Entre 1999 et 2010, le taux de vacance est passé de 7,5% à 9,1% 

(soit plus de 3000 logements vacants supplémentaires  
 Plus de 3 700 ménages de propriétaires occupants vivent dans un 

logement considéré comme potentiellement indigne (soit 6% 
d’entre eux).  

 17% des locataires du secteur privé sont dans le même cas (soit 
2 800 ménages). 

Documents ou démarches connexes 
- Convention de programme établie 

entre l’ANAH et la maîtrise d’ouvrage  
- Programme d’Actions territorial (PAT) 
- Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) 

Indicateurs d’évaluation 
 Evolution du pourcentage du parc de logements lotois en secteur programmé. 
 Nombre de logements vacants remis en location au sein des bourgs structurants après des travaux 

d’amélioration aidés. 
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Défi 
n°1 

Structurer le développement 
de l’habitat et conforter sa 
qualité au bénéfice de 
l’attractivité résidentielle des 
cœurs de territoires 

Orientation 2 
Développer et consolider les stratégies  
d’amélioration de l’habitat et de 
valorisation du patrimoine 

 

Action 4/ Accompagner la montée en gamme de l’action en faveur de la 
revitalisation de l’habitat dans les cœurs de ville et de bourg 

Bénéfices 
attendus 

 Redonner de l’attractivité aux centres-villes et cœurs de bourg.  

 Accompagner les territoires dans le changement d’échelle (du logement à 
l’immeuble voire l’îlot) et d’approche (combinaison d’outils incitatifs et coercitifs, 
inscription dans un projet urbain de requalification d’ensemble…) qu’appelle la 
requalification-revitalisation des centres anciens.  

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Affirmer et conforter le rôle structurant joué par les centres-villes et cœurs de 
bourg à l’échelle de leur bassin de vie par :  
- l’inscription des projets de revitalisation des centres bourgs et la prise en 

compte de leurs conditions de réussite dans les documents de planification 
territoriale (SCoT, PLH, PLUi..) : priorité donnée au recentrage du 
développement urbain au bénéfice de l’armature des villes et des bourgs, 
intensification de l’habitat et promotion de la qualité dans les tissus existants, … 

- la majoration des taux et plafonds des aides octroyées aux propriétaires 
bailleurs dont les logements se situent dans les villes et bourgs structurants, au 
détriment du « diffus ». 

 Consolider la capacité d’expertise et de conseil permettant d’accompagner la 
définition et la mise en œuvre des projets de revitalisation par :  
- l’intégration dans les études pré-opérationnelles des opérations programmées 

d’un volet spécifique « cœurs de ville/bourg » (repérage des îlots 
particulièrement dégradés, énoncé sommaire de leurs 
dysfonctionnements/potentialités, …). 

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- Communes et EPCI porteurs d’un projet de requalification 

« cœur de ville / bourg » 
- Syndicats SCoT 
- Associations d’expertise-conseil : ADIL, CAUE, Quercy 

Energies… 

Chiffres clés 
Indices de vulnérabilités des bourgs 

(cf. carte / tableau ci-après) 

Documents ou démarches connexes 
- SCoT  
- PLH 
- Cahiers des charges des études pré-opérationnelles aux 

opérations programmées d’amélioration de l’habitat 

Indicateurs d’évaluation 
 Nombre de projets de revitalisation des cœurs de ville et de bourgs inscrits dans les documents de 

planification (SCoT, PLH, PLUI, …). 
 Nombre d’études pré-opérationnelles d’OP incluant un volet spécifique « cœur de ville / bourg ». 
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Indices de vulnérabilité des centres anciens et cœurs de bourg 
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A chaque indicateur correspond un indice entre 0 et 3 en fonction des classes ci-dessous :  
0 = -  1 = + 2 = ++ 3 = +++ 
 
 
 
 
 
 
L’indice de vulnérabilité des bourgs de l’armature correspond au total du score des 6 indices.  
 

Source : INSEE FILOCOM

Indice de 
vulérabilité 
des bourgs 

de l'armature 
lotoise

Bouriane
Labastide-Murat 11% 1 -0,9 0 67% 3 20% 3 18% 2 -0,4% 3 12
Salviac 10% 1 1,8 1 61% 3 13% 0 23% 2 1,5% 0 7
Cazals 6% 0 2,0 1 53% 2 16% 1 8% 0 0,7% 1 5
Le Vigan 7% 0 4,7 2 41% 0 9% 0 16% 1 2,9% 0 3
Saint-Germain-du-Bel-Air 9% 1 7,9 3 50% 1 20% 3 14% 1 0,6% 1 10
Gourdon 10% 1 4,7 2 49% 1 15% 1 18% 2 -0,5% 3 10
Est Quercy - Figeacois
Livernon 5% 0 -2,1 0 43% 0 9% 0 14% 1 2,9% 0 1
Assier 7% 0 3,3 2 63% 3 16% 1 13% 0 2,3% 0 6
Aynac 20% 3 11,4 3 45% 0 17% 2 16% 1 1,0% 0 9
Capdenac 9% 1 0,3 1 39% 0 10% 0 8% 0 0,9% 0 2
Lacapel le-Marival 12% 2 6,7 3 53% 2 14% 0 21% 2 0,5% 1 10
Bagnac-sur-Célé 12% 2 4,9 2 59% 3 17% 2 23% 2 0,2% 2 13
Figeac 12% 2 2,0 1 46% 0 13% 0 14% 1 0,2% 2 6
Leyme 11% 1 3,7 2 54% 2 17% 2 35% 3 0,2% 2 12
Cajarc 9% 1 3,7 2 64% 3 20% 3 25% 3 0,0% 2 14
Capdenac-Gare 12% 2 3,4 2 46% 0 44% 3 17% 1 -0,3% 3 11
Latronquière 17% 3 3,3 2 63% 3 18% 2 35% 3 0,2% 2 15
Sud Lot
Mercuès 9% 1 -3,5 0 47% 0 7% 0 12% 0 3,3% 0 1
Saint-Géry 7% 0 -3,4 0 60% 3 12% 0 24% 2 2,5% 0 5
Pradines 5% 0 1,0 1 33% 0 5% 0 10% 0 1,0% 0 1
Catus 13% 2 7,0 3 51% 2 15% 1 17% 1 0,1% 2 11
Cahors 13% 2 3,9 2 49% 1 13% 0 18% 2 0,1% 2 9
Lalbenque 5% 0 -0,9 0 50% 1 9% 0 13% 0 3,9% 0 1
Limogne-en-Quercy 6% 0 -2,4 0 51% 2 15% 1 21% 2 0,9% 0 5
Montcuq 13% 2 5,4 3 58% 3 16% 1 28% 3 0,1% 2 14
Castelnau-Montratier 11% 1 5,3 3 54% 2 12% 0 14% 1 0,0% 2 9
Mauroux 2% 0 -2,5 0 24% 0 10% 0 24% 2 2,3% 0 2
Sauzet 5% 0 -0,9 0 56% 2 15% 1 27% 3 2,1% 0 6
Duravel 9% 1 2,4 1 53% 2 15% 1 8% 0 0,7% 1 6
Prayssac 10% 1 1,6 1 45% 0 18% 2 13% 0 0,6% 1 5
Luzech 10% 1 3,5 2 58% 3 19% 2 18% 2 0,2% 2 12
Puy-l 'Évêque 17% 3 8,3 3 59% 3 20% 3 22% 2 -0,2% 3 17
Vallée de la Dordogne - Gramat
Puybrun 7% 0 1,8 1 42% 0 16% 1 15% 1 2,0% 0 3
Bretenoux 9% 1 3,2 2 47% 0 17% 2 18% 2 0,9% 0 7
Biars-sur-Cère 11% 1 3,9 2 41% 0 14% 0 12% 0 -0,4% 3 6
Gramat 9% 1 -1,2 0 46% 0 13% 0 17% 1 0,0% 2 4
Martel 10% 1 0,8 1 41% 0 13% 0 12% 0 1,1% 0 2
Cressensac 9% 1 -0,3 0 52% 2 13% 0 28% 3 1,0% 0 6
Alvignac 2% 0 -5,5 0 45% 0 9% 0 12% 0 2,3% 0 0
Saint-Céré 13% 2 0,0 0 48% 0 18% 2 22% 2 0,1% 2 8
Payrac 10% 1 9,7 3 54% 2 10% 0 13% 0 1,3% 0 6
Souil lac 12% 2 3,8 2 49% 1 17% 2 18% 2 0,4% 1 10
Sousceyrac 8% 0 -1,8 0 57% 2 14% 0 30% 3 -0,8% 3 8
Bétai l le 9% 1 8,1 3 42% 0 15% 1 11% 0 2,4% 0 5
Les Quatre-Routes-du-Lot 12% 2 6,9 3 60% 3 17% 2 20% 2 1,3% 0 12
Vayrac 9% 1 6,4 3 47% 0 19% 2 20% 2 1,1% 0 8

Indice de 
délaissement 

(taux vacance 2010 
INSEE)

Indice 
d'augmentation du 

délaissement 
(aug vacance en 

point ( 2003-2011) 
INSEE)

Indice de 
spécialisation sociale 

(poids locataires 
aux rsces < 60% 
plfds HLM 2011 

FILOCOM)

Indice de 
vieillissement 

(Poids pers agées (+ 
de 65 ans) isolées 
sur total mén 2010 

INSEE)

Indice de mal 
logement 

(Taux locataires  
dans le parc privé 
potentiellement 

indigne 2011 

Indice d'attractivité 
(Tx de crsce an pop 

99-10 INSEE)
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Défi 
n°1 

Structurer le développement de 
l’habitat et conforter sa qualité 
au bénéfice de l’attractivité 
résidentielle des cœurs de 
territoires 

Orientation 2 
Développer et consolider les stratégies  
d’amélioration de l’habitat et de 
valorisation du patrimoine 

 

Action 5/ Prévenir le risque de décrochage du parc HLM déqualifié ou fragile 
et des copropriétés à l’attractivité problématique 

Bénéfices 
attendus 

 Détecter au plus tôt la fragilité de certaines résidences HLM et de certaines 
copropriétés pour éviter que leur situation ne se dégrade davantage. 

 Objectiver le niveau et la nature des difficultés rencontrées par ces ensembles 
résidentiels 

 Promouvoir une mobilisation partenariale et une approche d’ensemble (bâti, 
abords, gestion de la demande…) de la stratégie de requalification de ces 
opérations 

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Définir un indice de fragilité des résidences HLM et des copropriétés, permettant 
de graduer leurs difficultés (de la « veille » à la « restructuration ») 

 Elaborer puis mettre en œuvre des stratégies d’intervention permettant de 
traiter les situations les plus critiques, respectivement dans les Plans 
Stratégiques de Patrimoine et dans les objectifs des opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat 

 Favoriser la réhabilitation des résidences HLM fragiles dans les secteurs en 
besoin de logements en ciblant et/ou majorant les aides du Département.  

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- Organismes HLM 
- Co-financeurs 
 

Chiffres clés 

 Plus de plus de 1000 logements HLM construits avant 1970 (soit 
23% du parc HLM). 

 Des niveaux de loyers particulièrement bas au sein de cette fraction 
du parc (inférieurs de 224 € au loyer moyen du secteur privé pour 
les T3)… 

 Mais une attractivité financière qui ne suffit plus toujours à asseoir 
l’attractivité des programmes : le niveau de vacance enregistré dans 
le parc HLM édifié avant 1970  (6,5%) est de deux points plus élevé 
que dans les opérations plus récentes.  

Documents  
ou démarches connexes 
- Plans stratégiques de 

patrimoine des bailleurs 
sociaux 

Indicateurs d’évaluation 
 Mise au point d’un indice de fragilité des résidences HLM et des copropriétés. 
 Nombre de résidences copropriétés / HLM sortis de la fragilité et nombre de logements concernés. 
 Taux de résidences HLM et copropriétés traitées / nombre de situation critiques identifiées. 
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  Défi n°2 
  Améliorer les conditions de logement 
  des ménages les plus fragiles  
 

 
 

Orientation 3 

Intensifier la lutte contre le mal-logement  

 Action 6 : renforcer la lutte contre la précarité énergétique 

 Action 7 : consolider la lutte contre l’habitat indigne 
 
 
 

Orientation 4 

Mieux prendre en compte les besoins spécifiques de 
certains publics  

 Action 8 : prévenir et accompagner l’adaptation du logement 
au vieillissement pour les propriétaires occupants âgés 

 Action 9 : proposer aux personnes âgées des solutions 
locatives alternatives à l’hébergement spécialisé 

 Action 10 : promouvoir des solutions d’habitat adapté 
(notamment en direction des gens du voyage sédentarisés) 
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Défi n°2 
Améliorer les conditions de logement des ménages les plus fragiles 

Orientation 3 
Intensifier la lutte contre le « mal logement » 

 

Constats et problématiques 
 
 Dans un département d’assise rurale comme le 

Lot, le parc de logements est marqué par son 
ancienneté. Sa qualité est hétérogène. Si 
certains logements ont été remis à niveau en 
termes de confort ou d’isolation, d’autres n’ont 
connu que peu de modification et d’adaptation. 
L’inconfort, la mauvaise performance 
énérgétique du bâti, l’inadaptation ou 
l’insuffisance des modes de chauffage qui en 
résultent, pénalisent en premier lieu les plus 
modestes. L’état physique de leur habitat et ses 
conditions d’usage portent atteinte à leur 
dignité : aux risques encourus en matière de 
santé, se conjuguent toutes sortes de difficultés 
dans la vie quotidienne et privée (difficultés à se 
chauffer, à faire face à la perte d’autonomie qui 
accompagne la montée en âge, isolement social 
par appréhension de recevoir chez soi…). 

 Le niveau relativement bas des loyers des 
marchés lotois génère des effets ambivalents. Il 
permet aux locataires aux ressources modestes 
de trouver assez facilement des réponses mais il 
s’agit souvent de « mauvaises solutions ». La 
faiblesse de la rentabilité locative fait que 
l’entretien est négligé. Le déficit de perspective 
de la valorisation patrimoniale n’incite pas— 
voire même ne permet dans le cas des 
propriétaires bailleurs impécunieux— la 
réalisation des travaux qui seraient nécessaires 
pour améliorer les biens à hauteur des normes 
de confort et des préférences résidentielles 
actuelles. Ces effets en cascade conduisent à la 
dégradation des biens, entretiennent le « mal-
logement ».   

- Presque 2/3 des maisons 
individuelles lotoises ont été 
construites avant 1974, date de la 
première réglementation thermique. 

- 6% des propriétaires occupants 
lotois (plus de 3 700 ménages) 
vivent dans un logement considéré 
comme potentiellement indigne. Leur 
poids est particulièrement accusé 
dans le Pays de Sousceyrac (17%) et 
le Haut-Ségala (14%). 

- 26% des propriétaires occupants 
disposent de ressources inférieures à 
60% des plafonds HLM. 

- Le niveau moyen des loyers se situe 
à 7,3 €/m² (source ADIL).  

- 17% des locataires du secteur privé 
(presque 2 800 ménages) habitent 
un logement considéré comme 
potentiellement indigne. 

- Si le parc locatif privé accueille 20% 
des ménages lotois, il est le parc 
d’installation de 34% de ceux 
financièrement fragiles (aux 
ressources inférieures à 60% des 
plafonds HLM).  

- La prise en charge des impayés 
d’énergie représente le premier 
poste budgétaire du Fonds logement 
pour l’accès, le maintien et la 
maîtrise de l’énergie –FLAMME– 
(entre 2008 et 2012, près de 
315 000 € dépensés en moyenne 
chaque année). 
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Stratégies d’intervention du PDH 
 
 Les luttes contre l’habitat indigne et la précarité énergétique figurent depuis longtemps comme 

des priorités fortes des actions sur l’habitat développées dans le Lot. La stratégie proposée par le 
PDH est de prendre appui sur les initiatives et dispositifs existants, pour optimiser leur 
mobilisation et amplifier leurs impacts. Les leviers d’amélioration concernent ici :  

 le repérage des situations, pour mieux cerner les cibles potentielles d’intervention mais aussi 
favoriser les prises de conscience, combattre les craintes et hésitations voire lever les situations 
de déni ou le sentiment d’impuissance,  

 le chaînage des interventions et le croisement des approches dans des domaines où la diversité 
des situations et l’imbrication des niveaux de difficulté nécessitent de faire appel à des 
compétences multiples (juridiques et financières, sociales et sanitaires, techniques et 
environnementales…), 

 la mutualisation des aides, pour lever les obstacles financiers qui font que les plus modestes 
retardent ou renoncent à la réalisation des travaux.  

 Ces dimensions renvoient à la consolidation des outils de connaissance et de repérage et au 
renforcement des démarches de sensibilisation-information. Elles passent aussi par une 
mobilisation partenariale et un travail de terrain en proximité qui gagnent à pouvoir s’appuyer sur 
des relais locaux.  

 
  

Action 6/ 
Renforcer la lutte contre la précarité 

énergétique 

Action 7/ 
Consolider la lutte contre l’habitat 

indigne 
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Défi 
n°2 

Améliorer les conditions de logement des 
ménages les plus fragiles 

Orientation 3 
Intensifier la lutte contre le « mal 
logement » 

 

Action 6/ Renforcer la lutte contre la précarité énergétique 

Bénéfices 
attendus 

 Limiter les dépenses énergétiques des ménages modestes, qui subissent le double effet 
du renchérissement du coût de l’énergie et de la faible qualité thermique de leur 
logement. 

 Mieux repérer, orienter et accompagner les ménages qui, en difficulté pour régler leurs 
dépenses énergétiques, restreignent leur consommation voire renoncent à se chauffer.  

Contenu 
opérationnel / 

outils 

 Constituer un groupe de travail « précarité énergétique » dans le cadre de l’observatoire 
départemental de l'habitat, pour : 

- approfondir la notion de précarité énergétique en dépassant les indicateurs classiques        
(consommations des logements, ressources des ménages, coût de l’énergie, …), 

- tenter de cartographier la précarité énergétique dans le Lot en identifiant les territoires 
les plus concernés. 

 Optimiser la chaîne de détection-traitement des situations par : 
- le développement d’actions régulières d’information-sensibilisation,  
- la réalisation de diagnostics socio-techniques lors de visites comprenant un examen de la 

situation sociale et financière du ménage, des conseils en maîtrise de l’énergie, et une 
orientation éventuelle vers les dispositifs d’aides aux travaux. 

 Développer des actions en faveur des ménages les plus précaires, notamment par : 
- l’optimisation-mutualisation des aides disponibles, de manière à augmenter la 

couverture du montant des travaux par les aides publiques et ainsi réduire le reste à 
charge, … 

- le recentrage des aides du Département en faveur de la lutte contre la précarité 
énergétique sur les ménages à très faibles ressources,  

- l’expérimentation d’un dispositif d’auto-réhabilitation accompagnée financé par les 
crédits issus de la revente des Certificats d’Economie d’Energie  (CEE) du programme 
Habiter Mieux. 

 Favoriser la rénovation énergétique du parc social public par : 
- le maintien de l’éco-conditionnalité des aides du Département à la réhabilitation du parc 

social public, 
- le conditionnement de ces aides à la mobilisation par les bailleurs de tous les 

cofinancements existants (Région, UE, CDC, …) 

Pilote(s) 
Département  

Partenaires 
- Etat 
- Quercy Energies 
- ADIL 
- Compagnons bâtisseurs 
- Services d’aides à la personne intervenant à 

domicile 
- Territoires porteurs d'OP et opérateurs d’OP, etc. 
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Chiffres clés 
 Presque 2/3 des maisons individuelles lotoises 

construites avant 1974, date de la première 
réglementation thermique. 

 La prise en charge des impayés d’énergie, premier 
poste budgétaire du Fonds logement pour l’accès, le 
maintien et la maîtrise de l’énergie (FLAMME) : plus 
de 300 000 € dépensés chaque année 

 En moyenne annuelle, presque 1 500 ménages aidés 
par le FLAMME pour acquitter leurs factures 
d’énergie (soit 19 pour 1000 ménages lotois) 

Documents ou démarches connexes 
- Charte de fonctionnement de l’observatoire 

de l’Habitat 

- Convention des opérations  programmées 
d’amélioration de l’habitat privé 

Indicateurs d’évaluation 
 Cartographie de la précarité énergétique dans le Lot 

 Nombre de diagnostics socio-techniques réalisés annuellement et comparaison pluriannuelle 

 Nombre de dossiers d'Auto-Réhabilitation Accompagnée (ARA) portés et comparaison des ressources des 
ménages aidés en ARA avec celles des ménages aidés par les autres dispositifs 

 Nombre de logements sociaux du parc public ayant annuellement fait l’objet d’une rénovation 
énergétique et comparaison pluriannuelle 
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Défi 
n°2 

Améliorer les conditions de logement des 
ménages les plus fragiles 

Orientation 3 
Intensifier la lutte contre le « mal 
logement » 

 

Action 7/ Consolider la lutte contre l’habitat indigne 

Bénéfices 
attendus 

 Améliorer les conditions de vie des ménages logés dans des situations indignes.  
 Revenir sur l’image et l’ambiance peu avenante que renvoie l’habitat indigne et très dégradé 

dans les cœurs de ville et de bourg et éviter que la permanence de ces situations joue à la 
défaveur des objectifs d’amélioration-diversification de l’habitat et de venue de nouveaux 
publics.  

 Sensibiliser et impliquer les élus dans la lutte contre l’habitat indigne 

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Veiller à la prise en compte de la lutte contre l’habitat indigne dans les opérations 
programmées : 
- en demandant un travail de terrain avec repérage des logements dans le cadre des 

opérations programmées d’amélioration de l’habitat 
- en inscrivant dans les conventions de programme, OPAH et PIG, une mission pédagogique 

à mener auprès des élus et de leurs services afin de les accompagner dans l’exercice de 
leurs pouvoirs de police et de les sensibiliser à leur rôle dans la chaine LHI 

 Hors opérations programmées, le travail de sensibilisation est mené directement par le pôle 
départemental de lutte contre l’habitat indigne auprès des communes comprenant le parc de 
logements potentiellement indignes le plus importants.  

 Des interventions spécifiques, notamment d’amélioration du repérage des situations, 
peuvent également être conduites dans le cadre de politiques sectorielles (contrats locaux de 
santé, politique en faveur des personnes âgées…) ou en partenariat avec des groupes 
d’intervenants à domicile (portage de repas, travailleurs à domicile, personnel soignant, 
sapeurs-pompiers...) 

Pilote(s) 
- Pôle Départemental de Lutte contre l'Habitat Indigne  

Partenaires 
- DDCSPP 
- Département 
- ADIL 
- CAF/MSA 
- Association des maires du Lot  

Chiffres clés 
 6% des propriétaires occupants vivent dans un logement considéré comme 

potentiellement indigne (soit plus de 3 700 ménages).   
 2800 ménages locataires du secteur privé sont dans le même cas (soit 17%). 
 Presque la moitié des ménages (48%) qui louent un logement privé, dispose 

de ressources inférieures à 60% des plafonds HLM (soit moins de 920 € / 
mois pour une personne seule) 
Un quart des propriétaires occupants sont dans la même situation 
financière. 

Documents ou démarches 
connexes 

- Plan Départemental de Lutte 
contre l'Habitat Indigne 

- Convention des opérations 
programmées 
d’amélioration de l’habitat 
privé 

Indicateurs d’évaluation 
 Le PDLHI, en tant que déclinaison opérationnelle du volet logement des publics défavorisés du PDALHPD, 

possède sa feuille de route, son programme d’actions et ses indicateurs d’activités examinés annuellement lors 
du comité de pilotage. 
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Défi n°2 
Améliorer les conditions de logement des ménages les plus fragiles 

Orientation 4 
Mieux prendre en compte les besoins spécifiques de 
certains publics 

 
Constats et problématiques 
 

 Le vieillissement de la population est 
une tendance affirmée dans le Lot. 
L’attractivité singulière du département 
à l’égard des jeunes retraités ou pré-
retraités est à considérer dans ses 
ambivalences :  

- d’un côté, leur arrivée s’opère dans des 
territoires déjà « vieillissants » et 
accélère la tendance générale à la 
progression du poids des personnes 
âgées dans la population locale ;  

- de l’autre, ces « arrivants » séniors 
contribuent aussi à faire vivre 
l’économie des commerces et services, à 
maintenir et requalifier le patrimoine 
bâti à haute valeur patrimoniale… 

 L’enjeu du vieillissement est à accompagner dans le domaine de l’habitat. Deux caractéristiques 
associées à l’avancée en âge retiennent plus particulièrement l’attention compte tenu de leurs 
répercussions sur les conditions de vie et de logement des personnes âgées :  

- le passage à la retraite s’accompagne d’une baisse significative des revenus. Elle devient même 
brutale avec la perte du conjoint. La capacité à faire face aux dépenses de logement (chauffage, 
entretien, travaux…) s’en trouve contrainte. Par la suite, les frais inhérents à l’accueil en 
établissement spécialisés sont difficiles à supporter sans aide publique ou des descendants.  

- La dégradation progressive des fonctions cognitives et motrices rend plus complexe la capacité à 
assumer les tâches de la vie quotidienne. Ces difficultés se font d’autant plus ressentir lorsque 
l’on se retrouve seul(e) dans son logement. La perte progressive de mobilité fragilise aussi les 
liens sociaux et expose aux risques de l’isolement et du « repli sur soi ».  

  

- Un tiers des Lotois ont plus de 60 ans ; 
14% plus de 75 ans. 

- Dans les échanges migratoires, le solde 
enregistré à l’égard des retraités ou pré-
retraités est largement positif (+2 356 
ménages). 

- 31% des personnes âgées de plus de 65 
ans vivent seules. 

- Ce taux atteint 44% pour les personnes 
âgées de plus de 80 ans. 

- En moyenne, une perte de 945 € par 
mois est enregistrée entre le revenu 
médian de la classe d’âges des « 50-60 
ans » (2 590 €) et celle des plus de 75 
ans (1 645 €). 
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 Le Schéma départemental d’accueil des gens du voyage l’a souligné et en fait l’une de ses 
priorités : de plus en plus de ménages issus des gens du voyage souhaitent disposer d’un point 
d’ancrage. Le très faible niveau de ressources de ces populations mais aussi leur mode de vie et 
structures familiales font souvent obstaclepour répondre à ces besoins. Ces situations ne sont pas 
forcément nombreuses mais récurentes.  
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Stratégies d’intervention du PDH 
 

 Le logement des personnes âgées est une question largement prise en compte dans le Lot, 
notamment s’agissant de la question de la dépendance. Le schéma gérontoligique départemental 
fait apparaître que les territoires lotois sont maillés d’un réseau étoffé de structures 
d’hébergement spécialisées ou médicalisées. Des opérateurs multiples et qualifiés portent une 
offre de services diversifiés qui facilitent leur quotidien (portage de repas, activités culturelles et 
de loisirs…).  

Pour autant, ces deux segments (hébergement dédié et services d’aides) n’épuisent pas la 
question du logement des personnes âgées. Celles-ci manisfestent le désir de rester chez elles le 
plus longtemps possible. Le maintien à domicile n’est toutefois possible que si le logement 
s’adapte aux difficultés cognitives et physiques qui accompagnent l’avancée en âge. Le déficit 
d’anticipation est souvent le premier obstacle. L’idée d’engager des travaux tend à être repoussée 
tant que les difficultés ne sont pas prégnantes : les prises de conscience sont tardives et 
n’apparaissent que dans l’urgence, après une chute, la perte du conjoint… La faible solvabilité, 
liée à des pensions de retraite modestes, est une autre source de difficultés en venant 
contraindre voire empêcher l’engagement des travaux.  

Le PDH entend favoriser le maintien à domicile des propriétaires 
occupants âgées. Les besoins en matière de prévention et 
d’accompagnement sont importants. Les acteurs sociaux et 
médicaux qui rentrent dans le domicile des personnes âgées (pour 
les aides ménagères, les soins médicaux, le portage des repas…) 
constituent des relais clés pour faire prendre conscience des enjeux 
d’adaptation du logement le plus en amont possible. Le PDH 
soutiendra la sensibilisation et la mobilisation de ces professionnels 
du médico-social.  
Il sera aussi attentif à constituer des tours de table financiers élargis, 
permettant de réduire le coût des travaux pour les plus modestes.  

 

Action 8/ 
Prévenir et 

accompagner 
l’adaptation du 

logement au 
vieillissement 

pour les 
propriétaires 

occupants âgés  

 

 Les évolutions sociales et sociétales confirment le souhait de certains publics seniors de se ré-
installer en logement autonome, dans des appartements moins grands et davantage confortables, 
à loyers accessibles, en se rapprochant des services, dans un environnement « sécurisant » leur 
permettant de participer à la vie sociale. Les quartiers centraux et les coeurs de bourg dotés de 
services et qui bénéficient d’une offre de déplacements assurant une bonne accessibilité, ont des 
cartes à jouer pour accueillir une offre d’habitat renouvelée, alternative aux structures 
d’hébergement spécialisées ou médicalisées.  

La situation des locataires âgées au sein du parc public invite aussi à être prises en compte : ils ont 
des attaches fortes et anciennes avec leur lieu de vie et leur présence imprègne souvent le 
fonctionnement social des sites. Mais la sous-occupation, l’inadaptation des logements ou les 
difficultés d’accessibilité (absence d’ascenseur, marches en pied d’immeuble…) peuvent rendre 
complexe voire compromettre leur maintien à domicile.  
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Le PDH tiendra compte de la volonté de certaines personnes âgées 
de se rapprocher des centres anciens et cœurs de bourg. Les 
réponses à ces besoins demandent à être calibrées dans une 
approche qualitative d’ensemble qui englobe les enjeux de 
conception et d’usage des logements (domotique…), leur coût, 
mais aussi leur localisation et inscription dans un environnement 
favorable à la vie sociale et à l’autonomie dans les tâches 
quotidiennes. La valorisation de la proximité des services proposés 
dans les EPHAD et les logements-foyers peut ici offrir des 
opportunités.  
Les formules d’habitat intergénérationnel, l’accompagnement du 
relogement des locataires HLM âgés, etc. représentent d’autres 
initiatives et expérimentations qui seront encouragées et 
valorisées par le PDH. 

 

Action 9/ 
Proposer aux 

personnes âgées 
des solutions 

locatives 
alternatives à 
l’hébergement 

spécialisé  

 

 

 Pointés dans le schéma départemental d’accueil des gens du voyage (SDAGDV), les enjeux liés à la 
sédentarisation des gens du voyage s’affirment à mesure que les activiés liées à l’itinérance se 
restreignent et que les familles aspirent au confort commun au reste de la population. Comme 
l’ont montré les quelques initiatives développées dans le Lot (Cahors, Pescadoires...), les réponses 
aux besoins de sédentarisation gagnent à s’opérer « au cas par cas », en s’appuyant sur la 
mobilisation et le soutien d’un partenariat élargi.  

En lien avec le SDAGDV, le PDH porte l’ambition de mieux 
répondre aux besoins de sédentarisation des gens du voyage. Il 
encouragera et soutiendra les initiatives visant à leur proposer des 
solutions d’habitat adapté (sous la forme de terrains familiaux 
locatifs ou propriété de la famille, d’opérations d’habitat 
« adapté » réalisées par un bailleur social et financées en PLA I, de 
la mobilisation des filières d’accès au logement de droit commun 
avec si besoin des modes renforcés d’accompagnement social…). 

Des relais et articulations entre l’échelon départemental (SDAGDV 
/PDALPD) et les territoires sont nécessaires pour bâtir l’ingénierie 
de projet que sous-tend le développement de ce type de réponses 
(identification des besoins, attentes et capacités des familles, 
conception de l’opération, définition du montage technique et 
financier, recherche de l’assise foncière…).  

 

Action 10/ 
Promouvoir des 

solutions 
d’habitat adapté 
(notamment en 

direction des 
gens du voyage 
sédentarisés) 
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Défi 
n°2 

Améliorer les conditions de logement 
des ménages les plus fragiles 

Orientation 4 
Mieux prendre en compte les besoins 
de certains publics spécifiques 

 

Action 8/ Prévenir et accompagner l’adaptation du logement au vieillissement  
pour les propriétaires occupants âgés 

Bénéfices 
attendus 

 Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées propriétaires, en adaptant 
leur logement à la perte d’autonomie et aux difficultés cognitives liées à l’avancée 
en âge. 

 Lever les hésitations et réticences des personnes âgées à engager des travaux 
d’adaptation.  

Contenu 
opérationnel 

/ outils 

 Améliorer le repérage et développer la prévention, en prenant appui sur : 
- le relais des acteurs sociaux et de la santé intervenant chez les personnes âgée,  
- le développement de démarches d’information-sensibilisation (anticipation et 

prévention, aides et conseils mobilisables, aménagements-adaptation possibles…) 
au moyen d’articles de presse, dépôt de flyers dans les services et lieux-ressources, 
etc. 

 Lever les freins financiers à la réalisation de travaux par les personnes âgées les plus 
précaires par : 

- le recentrage des aides du Département en faveur des travaux d’adaptation à la 
perte d’autonomie sur les personnes âgées à très faibles ressources,  

- l’optimisation des tours de table financiers dans le cadre de la Conférence des 
financeurs de la prévention de la perte d'autonomie. 

Pilote(s) 
Département  

Partenaires 
- Etat 
- Espaces-ressources personnes âgées (EPA, clubs du 3ème 

âge…) 
- Services d’aide, d’accompagnement et de soins à 

domicile  
- ADIL 
- Territoires porteurs d'OP et opérateurs d'OP  

Chiffres clés 
 42% des ménages propriétaires 

d’une maison individuelle ont à 
leur tête une personne âgée de 
+65 ans  (INSEE 2010) 

Documents ou démarches connexes 
- Schéma départemental des personnes âgées 2014-2018 
- Convention régissant le fonctionnement et l’organisation 

de la Conférence des financeurs de la prévention de la 
perte d'autonomie  

Indicateurs d’évaluation 
 Nombre de logements adaptés annuellement, ramené à la population de +de 75 ans, et 

comparaison pluriannuelle. 
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Défi 
n°2 

Améliorer les conditions de logement des 
ménages les plus fragiles 

Orientation 4 
Mieux prendre en compte les besoins de 
certains publics spécifiques 

 

Action 9/ Proposer aux personnes âgées des solutions locatives alternatives  
à l’hébergement spécialisé 

Bénéfices 
attendus 

 Répondre au souhait de certains séniors de se rapprocher des services et commerces des 
cœurs de ville et de bourg. 

 Promouvoir une offre locative à loyers accessibles et proche des services, offrant un 
environnement sécurisé et adapté aux personnes âgées. 

 Accompagner le « bien vieillir » des locataires âgés du parc HLM. 

Contenu 
opérationnel 

/ outils 

 Favoriser la réalisation de logements locatifs publics adaptés aux besoins des personnes âgées, 
proches des services et commerces, et :  
- proposant une conception, une domotique et des usages de nature à pallier les difficultés 

motrices et cognitives des personnes âgées, 
- recherchant la mutualisation avec les EHPAD ou logements foyers existants, afin de 

permettre aux locataires âgée de bénéficier des services (repas, blanchisserie…) et des 
activités (animations, sorties…) que proposent ces établissements (notion « d’habitat 
passerelle »). 

 Encourager l’adaptation du parc public existant, proche des services et commerces, aux 
besoins des personnes âgées, en : 
- conditionnant, dans les opérations d’acquisition/amélioration et de réhabilitation du parc 

social, l’attribution des aides du Département à l’adaptation d’une partie des logements à la 
perte d’autonomie (sauf incompatibilité technique) 

- accompagnant la perte d’autonomie des locataires HLM âgés (réalisation de petits travaux 
d’adaptation, mutation dans des logements davantage adaptés à leur situation en termes 
d’accessibilité, loyer, taille, proximité des services, commerces et équipements…) 

  Soutenir et accompagner les territoires engagés dans des opérations programmées pour que 
leurs objectifs d'adaptation-amélioration des logements de propriétaires bailleurs s’orientent 
vers le développement d'une offre locative privée adaptée aux besoins / attentes des 
personnes âgées dans les bourgs centres dotés des services essentiels. 

Pilote(s) 
Département  

Partenaires 
- Bailleurs sociaux 
- Structures d’hébergement des PA  

Chiffres clés 
 15% des ménages locataires ont à leur tête une 

personne âgée de +65 ans 
 C’est le cas de près de 550 ménages locataires du 

parc HLM 

Documents ou démarche connexes 
- Schéma départemental des personnes âgées 2014-

2018 
- Schéma Régional d'Organisation médico-sociale 

Indicateurs d’évaluation 
 Nombre de logements locatifs publics et privés adaptés à la perte d'autonomie produits au sein des cœurs 

de ville et de bourgs. 
 Nombre, niveau et nature des partenariats développés avec les EHPAD/Logements-Foyers (mobilisation des 

services et activités proposés au sein des établissements, accueil d’anciens locataires HLM…). 
 Nombre annuel de logements adaptés et comparaison pluriannuelle. 
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Défi 
n°2 

Améliorer les conditions de logement 
des ménages les plus fragiles 

Orientation 4 
Mieux prendre en compte 
les besoins de certains 
publics spécifiques  

 

Action 10/ Promouvoir des solutions d’habitat adapté  
pour les gens du voyage sédentarisés 

Bénéfices 
attendus 

 Mieux répondre aux besoins de sédentarisation exprimés par les gens du 
voyage, quelles qu’en soient les raisons (réduction des activités 
économiques motivant l’itinérance, volonté de mieux scolariser les 
enfants, aspiration à de meilleures conditions de confort, …). 

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Opérer un recensement régulier des situations de sédentarisation 
considérées comme insatisfaisantes pour une vision actualisée des 
besoins. 

 Proposer des solutions adaptées au vu des problématiques identifiées, des 
attentes et des besoins des familles sédentarisées, associant les 
communes concernées et les acteurs départementaux.  

 Pour les besoins importants sur des périmètres restreints envisager le 
recours à une expertise technique (MOUS par exemple) permettant de 
définir et calibrer les réponses, d’assurer leur mise en œuvre et 
d’accompagner leur suivi. 

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- EPCI / Communes 
- Bailleurs sociaux 
- Acteurs socio-médicaux connaissant les situations 

Chiffres clés 

 Des besoins de sédentarisation localisés particulièrement 
le long de la vallée de la Dordogne, de la vallée du Lot, et 
autour des villes de Cahors, Figeac et Gramat. 

 Des réponses d’habitat adapté déjà initiées : 
- à Cahors : aménagement de 17 logements neufs dans le 

cadre d’un projet d’habitat adapté sur le site de Cap Nau 
- à Pescadoires (CC Communauté de communes de la 

Vallée du Lot et du Vignoble) : construction de 4 
logements PLAI adaptés 
(cf. SADGDV) 

Documents ou démarche 
connexes 

- Schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage 

- Plan départemental d’action 
pour le logement des 
personnes défavorisées 

Indicateurs d’évaluation 
 Nombre d’initiatives partenariales mises en place en lien avec les territoires pour définir 

des solutions « sur mesure » 

 Nombre de solutions d’habitat adapté mises en œuvre. 
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   Défi n°3 
   Encourager et relayer les politiques     
   territoriales de  l’habitat 
 

    
 

Orientation 5 

Donner ou conforter l’envie d’agir en matière d’habitat 

 Action 11 : mettre en place et animer un dispositif 
d’observation de l’habitat au service de la sensibilisation-
mobilisation du partenariat  

 

 

Orientation 6 

Soutenir les territoires dans leur montée en gamme 
autour de l’habitat 

 Action 12 : mobiliser l’expertise-ingénierie départementale en 
direction des territoires porteurs de projets Habitat 
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Défi n°4 

Encourager et relayer les politiques territoriales de l’habitat 

Orientation 5 

Donner ou conforter l’envie d’agir en matière d’habitat 

 
 
Constats et problématiques 
 
 Le PDH propose un cadre de référence aux territoires mais ce sont ces derniers qui sont placés en 

première ligne pour développer des politiques et des projets qui structurent et organisent le 
développent de l’habitat, confortent l’attractivité résidentielle… Le niveau de sensibilisation des 
territoires aux enjeux que recouvre l’habitat est disparate.  

 La mise en œuvre des priorités du PDH ne peut s’opérer sans l’implication à tous les niveaux des 
acteurs des territoires et la constitution d’un partenariat fort.  

Stratégies d’intervention du PDH 
 
 L’envie d’agir en matière d’habitat est à faire grandir ou à conforter. La fonction d’observation 

peut y contribuer : en objectivant des faits mal connus ou seulement de manière intuitive, elle 
favorise la sensibilisation et les prises de conscience. Cette acculturation conforte ou déclenche la 
volonté d’aller plus loin, de faire levier sur ce qui a été révélé…  

 L’apport et la mise en débat de données et d’éclairages donnent l’occasion d’échanger, de réagir. 
La mobilisation partenariale qu’appelle le PDH, s’entretient. Les points de vue se croisent, les 
possibilités de contribution s’énoncent. Ces temps d’échanges ouvrent les conditions favorables à 
l’émergence d’initiatives, à la construction de l’action.  

Le PDH élaborera et animera un dispositif d’observation. 
Son cadre partenarial permettra une mutualisation des 
moyens. Ses réalisations et productions ouvriront sur des 
temps d’échanges, supports à l’animation et à la 
mobilisation des acteurs de l’habitat 

 

Action 11/ 
Mettre en place et 

animer un dispositif 
d’observation de 

l’habitat, au service de 
la sensibilisation-
mobilisation du 

partenariat 
NB : le projet de charte de fonctionnement de l’Observatoire 
partenarial départemental de l’habitat figure dans la partie III 
du PDH. 
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Défi 
n°3 

Encourager et relayer les 
politiques territoriales de 
l’habitat 

Orientation 5 
Donner ou conforter l’envie d’agir en 
matière d’habitat 

 

Action 
11/ 

Mettre en place et animer un dispositif d’observation de l’habitat  
au service de la sensibilisation-mobilisation du partenariat 

Bénéfices 
attendus 

 Disposer d’un socle commun de données et indicateurs statistiques, 
permettant de suivre les évolutions de l’habitat.  

 Mieux évaluer l’adéquation entre l’offre de logements et la diversité des 
besoins, dans un département globalement peu dense et en faible tension. 

 Favoriser la sensibilisation et la mobilisation partenariales autour des 
ambitions et objectifs du PDH. 

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Rassembler et capitaliser des données statistiques clés, aujourd’hui 
dispersées entre plusieurs détenteurs par : 
- la production de tableaux de bord socles (régulièrement actualisés et mis à 

disposition, pouvant donner lieu à des notes de conjoncture, …), 
- la création d’outils d’analyse. 

 Susciter une « culture » partagée des enjeux de l’habitat dans le Lot par : 
- l’organisation de temps de mise en débat des travaux de l’Observatoire 

sous la forme d’« ateliers », de « journées d’information », … 
- la publication de type « lettre de l’observatoire » en format 2 ou 4 pages, 

etc. 

 Accompagner les territoires dans le développement des politiques de 
l’habitat par : 
- l’apport d’éclairages et d’expertises, de type « porter à connaissance », lors 

de l’élaboration des PIG/OPAH, PLH, PLUi, SCoT (volet habitat), … 
- la réalisation de zooms territoriaux, creusant et approfondissant les 

problématiques, questions, etc. que se posent les territoires. 

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- Signataires de la charte de l’observatoire 

Documents ou démarche connexes 
 Charte de fonctionnement de l’observatoire départemental partenarial du Lot (annexée au 

PDH) 

Indicateurs d’évaluation 
- Nombre de productions de tableaux de bord socles. 
- Réalisation de supports (type « 4 pages ») : fréquence de diffusion, thèmes couverts, publics 

visés, … 
- Organisation de temps d’échange (type « ateliers ») : nombre de participants, qualité des 

échanges… 
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Défi n°3 

Encourager et relayer les politiques territoriales de l’habitat 

Orientation 6  
Soutenir les territoires dans leur montée en gamme 
autour de l’habitat 
 

 
Constats et problématiques 
 
 Qu’il s’agisse d’anticiper et de préparer le développement de demain, de mettre en œuvre une 

opération structurante qui contribue à la requalification des cœurs de ville et de bourg, de 
concevoir des solutions d’habitat innovantes en direction de publics fragiles, etc., les niveaux 
d’intervention sont exigeants et complexes. Les territoires ne sont pas suffisamment armés pour y 
faire face seuls. Leur capacité opérationnelle et d’expertise demande à être confortée.  

Stratégies d’intervention du PDH 
 
 La montée en gamme des territoires autour de l’habitat commande un étayage technique à la 

mesure de la complexité des problématiques. Des compétences existent, qu’elles soient au sein 
des institutions (DDT-CD) ou portées par leurs partenaires associatifs (CAUE, ADIL, PACT, Quercy 
Energie…) mais aussi au sein des communes et intercommunalités, SCOT et Pays… 

Le PDH entend favoriser la mobilisation, la 
coordination et la professionnalisation d’une 
ingénierie apte à mieux prendre en compte les 
enjeux habitat des territoires et à conforter leur 
capacité d’agir. 

 

Action 12/ 
Mobiliser l’expertise-

ingénierie départementale 
en direction des territoires 
porteurs de projets Habitat 
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Défi 
n°3 

Encourager et relayer les 
politiques territoriales de 
l’habitat 

Orientation 5 
Donner ou conforter l’envie d’agir en 
matière d’habitat 

  

Action 12/ Mobiliser l’expertise-ingénierie départementale 
en direction des territoires porteurs de projets Habitat 

Bénéfices 
attendus 

 Aider les EPCI et les communes à faire face à la complexité des 
interventions en matière d’habitat. 

 Renforcer les coopérations et la coordination des acteurs de l’habitat qui 
interviennent sur les territoires. 

Contenu 
opérationnel 

/outils 

 Mobiliser et coordonner les « gisements » d’ingénierie existants au 
service des projets Habitat des territoires (ingénierie mobilisable au 
niveau départemental – Département, DDT...–  mais aussi via les 
partenaires associatifs : CAUE, Quercy Energies, ADIL…).  

 Identifier et communiquer sur les dispositifs d’ingénierie mobilisables par 
projets (réhabilitation énergétique du parc communal, revitalisation des 
centres-bourgs, dont opérations programmées, interventions 
foncières…). 

 Soutenir la maîtrise d’ouvrage d’élaboration-suivi des politiques locales 
de l’habitat (PLH, PLUi valant PLH…) ou de projets Habitat complexes et 
structurants pour les territoires (revalorisation des cœurs de ville et de 
bourg, opérations mixtes logement social / accession à la propriété, …). 

Pilote(s) 
Département / DDT 

Partenaires 
- EPCI / Communes porteurs de politiques ou de 

projets Habitat 
- ADIL 
- CAUE 
- PACT 
- Quercy Energie… 

Documents ou démarche connexes 
- Conventions régissant les modalités d’intervention des acteurs départementaux de l’habitat 

(ADIL, CAUE, PACT, Quercy Energie…) 

Indicateurs d’évaluation 
- Nombre et types de mobilisation par les territoires de l’ingénierie départementale (Etat, 

Département et structures partenaires).  
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  DISPOSITIF D’OBSERVATION  
 

  Projet de charte de fonctionnement de l’observatoire  
départemental de l’habitat 

 

 
 

 Article I – MISSIONS DE  L’OBSERVATOIRE 
 
 L’objet premier de l’Observatoire départemental est de suivre l’évolution des dynamiques et des 

enjeux en matière d’habitat, à travers la mutualisation des moyens et des données des acteurs 
locaux du logement. Ce dispositif permettra ainsi : 

 de disposer d’un socle commun d’indicateurs pour une lecture partagée des enjeux du 
logement, 

 de faciliter les échanges en créant des espaces et des temps de travail spécifiques dans le 
cadre de cet observatoire,  

 d’évaluer l’adéquation entre l’offre de logements et la diversité des besoins exprimés, sur un 
territoire globalement peu dense et en faible tension, 

 de mieux cibler et articuler l’action publique. 

 

   Article II – AXES PRIORITAIRES D’OBSERVATION 
 
 Les axes d’observation prioritairement retenus sont : 

  les dynamiques de marché  
  les évolutions sociodémographiques et le suivi de la demande sociale 
  l’attractivité et la qualité du parc privé 

 
Dans un premier temps, compte tenu des caractéristiques sociales et économiques du Lot, des 
objectifs de la délégation des aides à la pierre et des priorités de l’action publique, les points 
suivants seront particulièrement étudiés. 

1. L’adéquation entre l’offre et la demande locative sociale, qui formera un socle  d’observation 
réactualisé en continu : production aidée HLM et conventionnée, demande HLM, etc. 

2. La précarité énergétique dans le Lot 

3. Le logement des personnes âgées, au regard des besoins d’adaptation inhérents à la  perte 
d’autonomie  
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Article III - PRODUCTIONS DE L’OBSERVATOIRE 

Les productions et appuis de l’Observatoire aux acteurs du logement seront triples :

en tant qu’outil de capitalisation de données statistiquesG aujourd’hui dispersées entre

plusieurs détenteursG il produira des tableaux de bord socles Trégulièrement actualisés et mis

à dispositionG et pouvant donner lieu à des notes de conjoncture…PG

en tant que lieu de consolidation de la connaissance et de croisement des points de vue

entre les acteurs de l’habitatG il réalisera des zooms thématiques ou territoriaux, creusant et

approfondissant les enjeux clés de l’habitat dans le Lot et donnant lieu à des publications de

type « lettres »G « 4 pages » ainsi qu’à des temps de mise en débats des résultats et

conclusionsG sous la forme d’« ateliers »G « journées d’information »…

enfinG en tant que dispositif de sensibilisation et de soutien aux initiatives territoriales dans le

domaine de l’habitatG il sera un appui en termes d’expertise et de connaissance des

dynamiques habitat sur les territoires Tdans le cadre des SCoTG PLHG PIGUOPAHG PLUi…PA

Article IV – MISSIONS, COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 

DES INSTANCES DE L’OBSERVATOIRE

Le fonctionnement de l’Observatoire s’articule autour des échanges réciproques entre ses membresG

pouvant se traduire aussi bien par la mise en commun et la circulation de données statistiquesG que

la mise en débat et la confrontation de points de vue ou d’analysesA

Schéma de fonctionnement de l’observatoire :
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IV-1. LE COMITÉ DE PILOTAGE 
  Assure la gouvernance de l’Observatoire 
 

 Le Comité de Pilotage, instance décisionnelle, assure la gouvernance de l’Observatoire. Composé 
de l’Etat (DDT du Lot), du Conseil départemental et du Grand Cahors, il est notamment chargé : 

 d’arrêter le programme de travail de l’Observatoire (thèmes d’observation, calendrier…), sur 
proposition du comité de suivi, en s’assurant de sa faisabilité (moyens adossés, partenaires 
mobilisés …),  

 de garantir le bon fonctionnement de l’observatoire et de définir la composition de ses 
instances, de suivre les contributions et veiller aux engagements respectifs de ses membres 

 de valider les résultats et de définir leurs modalités de valorisation/restitution, 

 de se prononcer, en fonction de l’état d’avancement des missions, sur l’usage du budget 
propre dont pourra se doter l’Observatoire au terme de sa première année de 
fonctionnement. 

 Le Comité de pilotage se réunit au moins une fois par an, ou à l’initiative de l’un de ses membres 
fondateurs.  

 

IV-2. LE COMITÉ DE SUIVI  
  Suit la mise en œuvre opérationnelle des travaux de l’Observatoire  
 

 Le comité de suivi, instance technique, est composé des membres du comité de pilotage ainsi que 
des représentants des territoires porteurs d’opérations programmées, de PLH, de SCOT, 
d’organismes de l’habitat (Quercy Energies, ADIL..), des bailleurs sociaux, de la CAF, de la DDCSPP 
et de CILEO, etc. Leurs modalités envisageables de participation à l’observatoire sont synthétisées 
dans le tableau figurant en annexe 1. 

Le comité de suivi a pour rôle de :  

 proposer au comité de pilotage un programme de travail de l’Observatoire, 

 organiser et garantir le bon fonctionnement partenarial de l’Observatoire et concourir à la 
levée de difficultés éventuelles quant aux dynamiques de mobilisation et de coordination du 
partenariat, à la mise à disposition des données utiles aux travaux dans le respect des règles 
et modalités de diffusion respectives de leurs détenteurs…, 

 valider les « feuilles de route » élaborées par les chefs de projet des « cellules projet » 
thématiques, suivre l’avancement des réalisations de ces cellules, et suggérer des 
ajustements, compléments, … 

 Il se réunit au moins une fois par trimestre. Le niveau d’implication de ses membres dans 
l’Observatoire est précisé dans le tableau fourni en annexe. 
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IV-3. LA PLATEFORME TECHNIQUE  
  Apporte son appui dans la gestion des aspects techniques et matériels 
 

 La plateforme technique apporte un appui technique et matériel dans la conduite des travaux de 
l’observatoire. 

Elle est composée des structures ou organismes disposant de données exploitables par les 
« cellules projet » et/ou susceptibles d’apporter un appui dans la gestion des aspects matériels et 
techniques inhérents à la conduite des travaux. Elle peut notamment assurer : 

 la réalisation de tableaux-socles de données, d’indicateurs statistiques, puis leur actualisation 
pour des mises à disposition régulières,  

 le recensement et la collecte des données statistiques, études de référence, documents-
cadres utiles à l’avancée des travaux de l’Observatoire,  

 la réalisation d’illustrations graphiques et cartographiques, 

 l’appui logistique à la valorisation des résultats de l’observatoire (mise en forme à visée 
communicante des publications, impression-diffusion, organisation matérielle des temps 
d’échanges-débats, site internet dédié à l’Observatoire…). 

 Les sollicitations de la plateforme technique (calendrier de travail, plan de charges…) sont fixées 
par les feuilles de route des « cellules projet », après validation par le comité de suivi.  

 

IV-4.  LES « CELLULES PROJET »  
  Apportent analyses et expertises autour d’un thème précis d’observation 
 

 Les « cellules projet » prennent ponctuellement en charge un domaine précis d’observation. 
Bénéficiant de l’appui de la plateforme technique (fournitures de données notamment), leur 
activité se concentre plus particulièrement sur des fonctions d’analyse et d’expertise, comme :  

 la construction d’analyses croisées permettant d’interpréter les données et indicateurs 
statistiques,  

 la rédaction de contributions alimentant les supports de communication-restitution de 
l’Observatoire sur le thème donné (« 4 pages », « lettres »…), 

 la participation à l’exposé des résultats et à l’animation des échanges au moment des temps 
de restitution (« ateliers »…). 

 Chaque « cellule projet » est placée sous la responsabilité d’un « chef de projet » (ou d’un binôme 
éventuellement), jouant un rôle-pivot :  

 au sein de sa « cellule projet », en orchestrant les interventions de ses membres  

 dans les relations avec la plateforme technique, concernant les modalités d’appui de celle-ci 
aux travaux de la « cellule projet » ;  
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 avec le comité de suivi, par des allers-retours permettant d’évaluer l’état d’avancement des 
travaux et des réflexions, mais aussi les éventuelles difficultés. Le Comité de suivi pourra 
solliciter des ajustements et des appuis, y compris la mobilisation du budget propre dont 
pourrait se doter l’Observatoire au terme de sa première année de fonctionnement (sous 
réserve d’une validation par leurs assemblées délibérantes, pour les collectivités). 

 

 La composition des « cellules projet » varie selon les thématiques ciblées. Elles sont susceptibles 
de mobiliser l’ensemble des acteurs du logement qui interviennent dans le Lot. Elles sont 
dissoutes au terme de leurs missions.  

 Les « cellules projet » se réunissent autant de fois que de besoin, à l’initiative du « chef de 
projet » et en fonction de l’avancée des travaux.  

 

 Article V – MOYENS MUTUALISÉS 
 

 L’organisation et le fonctionnement de l’observatoire privilégie la mutualisation de moyens 
existants. Celle-ci s’organise :  

 de manière pérenne au sein de la plateforme technique : elle est dotée des moyens pérennes 
que ses membres s’engagent à mettre à disposition à partir d’un cadre définissant 
précisément la nature et la répartition des contributions (cf. annexe 2). 

 de manière ponctuelle à l’intérieur des « cellules projet » : sous la responsabilité du « chef de 
projet » et en fonction des besoins nécessaires à l’avancée des travaux, les membres de 
l’observatoire sont sollicités aussi bien pour des soutiens techniques (mobilisation de 
données, appui SIG…) que des apports d’expertises (croisement des regards, consolidation 
des analyses…). Ceci dans un cadre prédéfini, établi au moment de la mise en place des 
« cellules projet » (lettre de mission).  

 L’opportunité de disposer d’un budget propre sera examinée par le Comité de pilotage au terme 
de la première année d’activité de l’Observatoire. Il s’agira d’évaluer si la seule mutualisation des 
moyens existants suffit à couvrir la totalité des missions de l’Observatoire ou si des insuffisances 
ont été identifiées, concernant notamment :  

 la capacité à apporter des expertises et interprétations suffisamment solides et 
argumentées,  

 la réalisation de supports-productions de qualité et à visée communicante,  

 l’animation de temps de restitution/débats favorisant l’appropriation des résultats de 
l’Observatoire et les échanges de points de vue… 
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